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Présentation introductive et ǊŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜ 

ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǘǳƴƛǎƛŜƴƴŜǎ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

cet élan national que connait le pays en matière de développement durable  à 

travers les nombreuses stratégies sectorielles élaborées en la matière et les 

nombreux dispositifs déjà mis en place aussi bien sur le plan institutionnel que sur 

les plans techniques et technologiques. 

Engager les villes tunisiennes dans un processus de développement durable, 

ŘŜǾǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ 

ŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ŝǘ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘŜǊ 

leur évolution vers les niveaux de durabilité souhaités, maƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

atouts qui caractérisent leur situation de développement et qui pourrait accélérer  

leur transition vers le statut de villes durable. 

A cet effet, les TdR de la présente étude préconisent bien que dans une 

première phase, il soit ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǘǳƴƛǎƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ 

positionnement par rapport aux principes du développement durable tel que 

préconisé par les instances internationales de référence en la matière et ce à 

travers un échantillon des villes tunisiennes représentatif sélectionné selon un 

ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜΦ 

Des résultats de cette évaluation diagnostique, se dégagera dans une seconde 

ǇƘŀǎŜ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǘǳƴƛǎƛŜƴƴŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞǎ au contexte de chaque ville par référence à des 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘǶƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎΦ 

Enfin, la 3ème ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊƻǇƻǎŞΣ ƭΩƻƴ 

ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎes type des villes durables en 

¢ǳƴƛǎƛŜ ǊŜŦƭŞǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ŀǳ 

statut de ville durable. 
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Chapitre I : Pour des villes tunisiennes en continuelle adaptation 

avec les exigences du développement durable 

 

En Tunisie, comme dans la plupart des pays du monde, la croissance urbaine rapide et souvent 

incontrôlée engendre de nombreux dysfonctionnements dans les villes et une détérioration du cadre 

de vie des populations.  

Les villes tunisiennes témoignentΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ de plusieurs défaillances dues à des infrastructures 

dégradées, à  un transport public obsolète, à un habitat insuffisamment contrôlé, au  manque de 

moyens aussi bien humains que matériels pour faire fonctionner les services de base,  Ł ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ 

de logements décents, Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŜƴ ŘŞŎƻǳƭe des conditions de vie de 

Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ǎǳǇǇƻǊǘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ǇǊƛǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ 

ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ нлмм.  

Conscients de la gravité de la situation, les pouvoirs publics ont, déjà, commencé depuis les 

années 90 par initier un certain nombre de mesures susceptibles de pallier aux divers problèmes 

ǇƻǎŞǎ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘerritorial, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊ Řǳ Code de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (CATU) de 1994, dispose que « ce code fixe les règles 

Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ΦΦΦ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

harmonisation entre développement économique, développement social et équilibres écologiques, en 

vue de garantir un développement durable et le droit du citoyen à un environnement sain ».  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ н poursuit, définissanǘ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό!¢ύ ŎƻƳƳŜ étant : «[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 

ŎƘƻƛȄΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŦƛȄŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ƳşƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳérations». 

Dans la Constitution tunisienne de 2014 : « ƭΩ;ǘŀǘ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƛƴ Ŝǘ 

ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ Lƭ ƛƴŎƻƳōŜ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 

ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement » (article 45).   

Des stratégies et initiatives  sont prises régulièrement  en vue de rendre les villes plus propres, 

Ǉƭǳǎ ǎǶǊŜǎΣ Ǉƭǳǎ ŀƎǊŞŀōƭŜǎΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ femmes et des hommes 

qui y vivent ; lΩƻƴ ŎƛǘŜ ǇŀǊƳƛ les plus importantes : 

¶ [ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ stratégie nationale de gestion intégrée et durable des déchets  

¶ La réalisation de la stratégie Nationale de développement durable 

¶ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Stratégie Nationale sur le Changement Climatique 

¶ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉƻǎǘ- 2020 

¶ [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘǳƴƛǎƛŜƴƴŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩ!ƎŜƴŘŀǎ нл ƭƻŎŀǳȄ 

¶ etc .. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ  ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŘƻƴǘΣ  ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ : 

¶ La valorisation des déchets par la réutilisation, le recyclage et toutes autres actions visant la 

récupération des matériaux réutilisables et leur utilisation comme source d'énergie. 
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¶ [ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ 

¶ L'interdiction des sacs en plastiques dans les grandes surfaces ; Un premier pas vers une 

interdiction totale des sacs en plastique en Tunisie    

¶ etc.. 

Au plan institutionnel, à partir de 1992, la Tunisie va se doter d'une structure chargée de la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ qui sera érigée au rang d'un grand ministère chargé, non seulement 

de la protection de l'environnement mais, également, de la conception et de l'exécution de la 

politique d'aménagement du territoire ; il s'agit en l'occurrence du Ministère de l'Environnement et 

de l'Aménagement du Territoire (MEAT) qui va s'occuper du cadrage de l'organisation spatiale à 

l'échelle nationale. 

Les aspects environnementaux du développement durable doivent être intégrés dans 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ considérés comme des écosystèmes, où le 

ŎƛǘƻȅŜƴ Ŝǎǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴƻƴ 

renouvelable et ne peut donc pas être gaspillé. Tous les plans et programmes doivent être basés sur 

les principes du développement durable ; les évaluations de durabilité doivent faire partie intégrante 

des plans ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et être liéeǎ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

eƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řƻƛǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ Υ  

¶ la conservation et la gestion du capital naturel et des ressources non renouvelables; 

¶ Une meilleure esthétique des villes 

¶ le frein à la sur-urbanisation due aux mouvements migratoires, à ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 

équipements et services et la qualité de ces derniers ; 

¶ la combinaison entre le sol comme ressource, la réhabilitation des immeubles existants, 

des structures urbaines et les renouvellements des sites urbains; 

¶ la promotion  des technologies propres et des énergies renouvelables ; 

¶ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  et la promotion  et 

le recyclage des déchets ; 

¶ le contrôle des inondations et la gestion des risques contre les catastrophes naturelles. 

En outre, le principe de décentralisation devient le mode de gouvernance privilégié. Pour cela, 

toute une série  des lois et des textes réglementaires sont promulgués :  

La Constitution tunisienne prône une décentralisation territoriale «concrétisée par des 

collectivités locales comprenant des municipalités, des régions et des districts dont, chaque catégorie, 

ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭa République, conformément à une division fixée par la loi », . Les 

principes de la décentralisation appliqués dans tout le territoire national, ajoutés à la généralisation  

du système communal, désormais inscrits dans la constitution, font du développement des capacités 

ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊΦ /ΩŜǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ fondamentales de la 

construction de la deuxième République. 
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Prenant le pas à la constitution,  le Code des Collectivités Locales (CCL), promulgué en 2018, a 

consacré plusieurs dispositions pour renforcer les prérogatives des communes et des régions en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ζ une 

collectivité locale ... gérant les affaires locales conformément au principe de libre administration et 

ǆǳǾǊŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ 

circonscription.. η [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ  ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ 

doit obligatoirement former des commissions dont, plusieurs, seront chargées de questions à 

connotation  environnementale telle que la commission « de la propreté, de la santé et de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ », ou celle des «  travaux et aménagement urbains»  etc.. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩŀǊǊƻƴdissements municipaux, ces derniers ont pour 

attributions,   entre autres, de « proposer (aux conseils dont ils relèvent) des programmes annuels 

ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊŜǘŞΣ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƻƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ. »  

En outre, parmi les nouveautés du Code, celles de doter les communes de plus de compétences 

ǇǊƻǇǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎŜǳƭŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜΣ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 

ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ [Ŝǎ compétences propres des 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

occupe une place privilégiée parmi ces compétences. 

***  

Force est, cependant, de constater que toutes les réalisations des pouvoirs publics, aussi bien au 

ƴƛǾŜŀǳ ƭŞƎŀƭ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ, ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

recherchés. Les citoyens considèrent que la situation environnementale affecte encore de manière 

négative leur cadre et qualité de vie et que peu a été fait  concrètement  pour y remédier. Un constat 

ǎŀƴǎ ŀǇǇŜƭ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŦƻƴŘŞ ǉǳŀƴŘ ƻƴ observe par exemple, que moins de 10% des déchets 

ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎǘŞǎ ƻǳ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 

dizaine de décharges publiques contrôlées. 

/ΩŜǎǘ ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƴ ¢ǳƴƛǎƛŜΣ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ « villes durables »  est « ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 

enjeux au regard du potentiel écologique dont le pays dispose  et tant les défis environnementaux 

sont considérables : réchauffement climatique, épuisement des ressources naturelles, recrudescence 

ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦΦ /Ŝǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎΩŀƎƎǊavent encore avec la croissance exponentielle de la population 

urbaine.   [ŀ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ƻǇǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ , un projet à mener sans 

ŀǘǘŜƴŘǊŜ ŘΩşǘǊŜ ŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ ƳǳǊΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƛƴŜǊǘƛŜǎ »1. 

La « ville durable »  est ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ŎƻƴŎǊŜǘΣ Řƻƴǘ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

progressivement et de manière pérenne le développement durable à l'échelle de la ville. Il est 

porté par la collectivité et mené en concertation avec tous ses acteurs : élus et personnels, 

habitants, associations, entreprises, structures déconcentrées de l'Etat, réseaux de l'éducation et 

de la recherche... 

Il se traduit par un programme d'actions visant à améliorer la qualité de vie des habitants, 

économiser les ressources naturelles et renforcer l'attractivité du territoire. 

Il favorise entre autres : 

                                                             
1 TDR de la mission 
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¶ une politique de l'habitat appuyée sur la haute qualité environnementale, la valorisation du 

parc existant et la reconquête des espaces disponibles ; 

¶ l'utilisation de ressources renouvelables, la maîtrise de l'énergie, le développement de 

modes de transports alternatifs à l'automobile ; 

¶ la création d'activités répondant à une demande sociale locale et d'emplois verts et durables 

ou de nouvelles filières d'emplois. 

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ǇŀǊ ǎŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 

transversalement ces dimensions du développement, sur des échelles diverses: 

- multidimensionnel : en établissant des liens entre les différentes dimensions du 

développement durable ǎƻƛǘΣ  ƭŜ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ, 

les problématiques transversales qui en découlent. 

- multi-acteurs : il associe le privé, le  public et le communautaire. 

- multi spatial Υ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜ  ƴŜ ǇŜǳǘ 

ignorer les politiques, les contraintes et les caractéristiques sociales et environnementales, 

d'abord régionales et, ensuite, nationales voire internationales dans la mesure du possible. 

- ŜǘΣ ŜƴŦƛƴΣ ƛƭ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ culture de responsabilisation des acteurs et de 

transparence dans les décisions, en vue de soutenir une maîtrise sociale du territoire. 

[Ŝǎ ŘŞŦƛǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ efficace et  en toute sécurité 

des déchets solides dans les villes, peuvent être surmontés en permettant à ces villes de continuer à 

ǇǊƻǎǇŞǊŜǊ Ŝǘ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ leurs ressources et en réduisant la 

pollution et la pauvreté. Des mesures doivent être prises  pour tenir compte de ces points 

ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ: des investissements dans la collecte des ordures ménagères et leur traitement, dans  les 

transports en commun et la mobilité douce, dans la rénovation et la réhabilitation des quartiers les 

Ǉƭǳǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Χ tout en 

continuant à préserver le patrimoine culturel et naturel du pays. 

[ΩŀǾŜƴƛǊ auquel nous aspirons comprend des villes qui offrent à tous de grandes possibilités, grâce 

Ł ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ōŀǎŜΣ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ et, bien plus encore. 

Sans politique intégrée et inclusive, la croissance urbaine engendrera des processus de ségrégation 

ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ ǊŜƴŘŀƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŀƛƎǳǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ƻǳ ŘŜ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Pour bien vivre en ville, il faut avoir accès au logement décent, à ƭΩemploi, aux services essentiels, 

à des moyens de transports efficaces, sûrs et durables, à des espaces verts et des lieux culturels 

attractifs, respirer un air de qualité et assurer, à tous, la sécurité, notamment face aux potentiels 

ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ville durable et inclusive que le 11ème 

Objectif de Développement durable,  dessine pour 2030. 

Les 17 objectifs de développement durable (ou Agenda 2030), adoptés  par l'Organisation des 

Nations unies en septembre 2015, donnent la marche à suivre pour parvenir à un avenir meilleur et 

plus durable pour tous. Ils répondent aux défis mondiaux auxquels les pays sont  confrontés, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞΣ ŀǳȄ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎΣ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘΣ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

à la prospérité, à la paix et à la justice. Ces objectifs sont interconnectés et,  il est important 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ Ŝǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƛōƭŜǎΣ ŘΩƛŎƛ Ł нлолΦ 
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Le 11ème  objectif de cet agenda  vise à réhabiliter et à planifier les villes, ou tout autre 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩils puissent offrir un espace où il fait bon vivre, tout en 

améliorant l'utilisation des ressources et en réduisant leurs impacts environnementaux. 

Cet objectif se décline selon 7 cibles : 

1- [Ω!ŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŞŎŜƴǘ : « 5ΩƛŎƛ Ł нлолΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

services de base adéquats et sûrs, à un coût abordable, et assainir les quartiers de taudis ». 

La ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ  à un logement décent et abordable et aux services de base pour tous, 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ programme de ville durable. 

La question des quartiers informels et des gourbis ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘŞŦƛǎ de la Tunisie 

ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ. Synonymes ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŜŎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 

informels et les bidonvilles sont une menace pour la stabilité politique et sociale des villes. 

!ǳǎǎƛΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ǇŀǳǾǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ et 

ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎΣ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƻƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ŘƛƎƴƛǘŞ Ŝǘ Ł ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǎŀƛƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

sociale. 

2- Transports sûrs, accessibles et viables : « 5ΩƛŎƛ Ł нлолΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ Ł ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 

de transport sûrs, accessibles et viables, à un coût abordable, en améliorant la sécurité 

routière, notamment en développant les transports publics, une attention particulière devant 

être accordée aux besoins des personnes en situation vulnérable, des femmes, des enfants, 

des personnes handicapées et des personnes âgées » 

/ŜǘǘŜ ŎƛōƭŜ ǎŜ  ǊŞŦŝǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ 

composantes du développement durable aux transports dans les villes. Elle repose sur un système de 

transport : 

¶ qui permet aux individus de satisfaire leurs principaux besoins de mobilité ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

équitable, sécurisée et compatible avec la santé; 

¶ dont le coût est raisonnable, qui fonctionne efficacement, qui offre un choix de moyens de 

transport et qui appuie une économie dynamique; 

¶ ǉǳƛ ƳƛƴƛƳƛǎŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǘ 

les émissions de gaz à effet de serre ainsi que les déchets. 

¶ qui accorde une attention particulière à la mobilité des personnes à besoins spécifiques  

3- Urbanisation durable : « 5ΩƛŎƛ Ł нлолΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

capacités de planification et de gestion participatives, intégrées et durables des 

établissements humains dans tous les pays » 

L'évolution de l'« environnement urbain », en particulier dans le contexte de forte augmentation 

de la population des villes, doit permettre de répondre aux besoins et aux aspirations des citadins, 

souvent très loin d'être satisfaits. Il s'agit de penser et de « faire la ville autrement », de créer un 

autre modèle d'aménagement et de développement urbain, mais également, d'inventer d'autres 

modes de vie, de façons d'habiter, de se déplacŜǊΣ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊΧΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ 

l'urbanisme se doit d'être aujourd'hui un vecteur et un moyen d'appropriation de modes de vie plus 

durables.. 



 
 
SAMEF/MALE  Novembre  2019 

11 
 

Plusieurs défis sont donc à relever. Un nouveau modèle de ville pour l'avenir est à planifier selon 

une approche participative pour créer des milieux de vie plus humains qui répondent aux besoins 

réels de la population. Il doit dans le même temps être réaliste. Les modes de vie des habitants des 

villes doivent profondément évoluer si l'on veut donner un contenu en quelque sorte pratique au 

concept de ville durable. 

4- Préservation du patrimoine culturel : « Renforcer les efforts de protection et de préservation 

du patrimoine culturel et naturel mondial. » 

/ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ historique urbain contribue à la qualité 

ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜΣ ƭŀ 

ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŀōƭŜΣ ŎŜƭŀ ŀǘǘŞƴǳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜΣ ŀǘǘƛǊŜ 

les touristes, les visiteurs et les investissements. Par ailleurs, cela crée des emplois verts, stables et 

décents et ce, au niveau local.  

Les industries culturelles et créatives sont aussi un facteur essentiel du renouveau urbain 

ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴŜ Ǿille et contribuent à son développement socio-économique, ce 

qui améliore le niveau de vie des habitants. Dès lors, les investissements dans les institutions 

culturelles, le patrimoine et les activités, contribuent à une économie créative et sont en mesure de 

soutenir un développement urbain durable.  

5- Prévention et limitation de l'impact des catastrophes : « 5ΩƛŎƛ Ł нлолΣ ǊŞŘǳƛǊŜ 

considérablement le nombre de personnes tuées et le nombre de personnes touchées par les 

ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ hydrique, et réduire considérablement le montant des 

pertes économiques qui sont dues directement à ces catastrophes exprimé en proportion du 

ǇǊƻŘǳƛǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ōǊǳǘ ƳƻƴŘƛŀƭΣ ƭΩŀŎŎŜƴǘ Şǘŀƴǘ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǳǾǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

personnes en situation vulnérable. » 

Les risques liés aux catastrophes dans les villes  dépendent en partie de leur exposition à 

différents dangers, déterminés par leur environnement naturel et technologique (par exemple des 

régions exposées aux inondations ou aux tremblements de terre, à la pollution industrielle,  etc). 

Néanmoins, les risques liés aux catastrophes ne sont pas uniquement une fonction des dangers 

potentiels externes, mais aussi des vulnérabilités inhérentes de tout site. 

Si les catastrophes naturelles sont plus difficiles à prévenir ou à contrôler, les vulnérabilités 

peuvent plus facilement être prises en compte, en vue de réduire les risques liés aux catastrophes à 

tout endroit. Ainsi, elles peuvent être liées à une capacité réduite à anticiper, gérer et répondre aux 

ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜΦ 9ƭƭŜs sont déterminées par des facteurs plus ou moins 

influençables, telles que la sensibilisation des populations au risque, la mise en place de capacités de 

réponse appropriées, les facteurs socio-économiques, etc. 

Il est donc primordial ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ et que ceci soit 

suivi selon des indicateurs, ƭΩŀŎŎŜƴǘ devant également être mis sur la protection des pauvres et des 

personnes en situation vulnérable dans une perspective de durabilité ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

potentiel des catastrophes sur ces catégories de citoyens démunies . 

6- Réduction de  ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ sur les villes : « 5ΩƛŎƛ Ł нлолΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

environnemental négatif des villes par habitant, y compris en accordant une attention 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ. » 
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Même si les villes suivent des trajectoires de développement différentes (certaines connaissant 

ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ contrairemeƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ), elles sont toutes consommatrices 

ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 

environnementaux tels que ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ bruit ambiant, la production croissante de déchets 

Ŝǘ ŘΩŜaux usées... Ces risques environnementaux ont des conséquences sur la santé humaine, la 

qualité de vie des citadins et les performances économiques des agglomérations concernées 

(attractivité...). 

En outre, Le « métabolisme urbain » ƭƛŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊes territoires qui les approvisionnent ou 

reçoivent leur excréta (pollutions, déchets), si bien que les impacts sur la qualité des milieux et la 

santé humaine peuvent se situer très loin des limites administratives des villes conduisant ainsi à des 

tensions sur les ressources au-delà de ces limites. 

Limiter les impacts environnementaux sur la ville et ses fonctionnements constitue un véritable 

défi de durabilitéΣ ŎŀǊ ŘΩǳƴŜ part ils concentrent les deux principaux secteurs consommateurs de 

ressources (énergie, espace) et émetteurs de GES - les transports et les bâtiments ς et, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜȄǘŜǊƴŀƭƛǘŞǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ό ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

disparition progressive des terres agricoles, hausse des dépenses nécessaires à la construction et 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŜǘŎΦύΦ  

/ŜǘǘŜ ŎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǇŀǊ ƘŀōƛǘŀƴǘΣ Ŝƴ 

ŀŎŎƻǊŘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩaméliorer la 

qualité de vie des populations concernées. 

7- Accès à des  espaces verts et lieux publics sûrs : « 5ΩƛŎƛ Ł нлолΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎΣ Ŝƴ 

particulier des femmes et des enfants, des personnes âgées et des personnes handicapées, à 

des espaces verts et des espaces publics sûrs. » 

La ville possède différentes missions vis-à-vis de la nature urbaine. Elle est un acteur clé de la 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ 

espaces à ses concitoyens notamment les femmes et les enfants, les personnes âgées et les 

personnes handicapées. Les espaces verts en milieu urbain apportent bien-être et plus-value à la ville 

Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŎƛǘŀŘƛƴǎ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾironnement, la santé et 

la cohésion sociale... 

Plusieurs villes tunisiennes se sont déjà lancé dans des programmes de développement durable, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нлол ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Řƻƴǘ 

certaines sont particulièrement consistantes ayant abouti à des plaƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ƻǳ ƳǳƭǘƛǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎŜ ŀǳǎǎƛ 

ōƛŜƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳŜ ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŜǘŎΧ 

Cependant, la majorité des villes tunisiennes sont encore au stae de recherche de modèles de 

stratégie susceptibles de les hisser à des niveaux  de développement durable capables de réponde 

aux attentes prioritaires de leur population.  
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Chapitre II : Du concept de Ville Durable : Éléments de définition 

 

1- Les premières définitions de la ville durable  

[ΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ζ ville durable », avant que ce concept ne soit consacré, 

porte sur la « ville autosuffisante ηΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦŜƴŘǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞǊƛŎŀƛƴ David Morris: 

« Le développement autosuffisant (self-reliance) est un développement qui stimule la capacité à 

satisfaire localement les besoins fondamentaux.2 »  

La ville durable a été ensuite définie comme une « ǾƛƭƭŜ ǉǳƛ ƴΩŜȄǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ǎŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ 

développement » : 

« Une ville qui réussit sur le plan du développement durable est une ville dont les nombreux et 

divers objectifs des habitants et des entreprises sont atteints sans que le coût en soit supporté par 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ 3».  

¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŞǇƻǳǎŀƴǘ  ƭŀ ƳşƳŜ ƛŘŞŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ƭŀ ville qui respecte les capacités de 

charge de son hinterland4Σ ǉǳƛ ŘƛƳƛƴǳŜ ǎƻƴ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǘŜǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Řƻƛǘ ŀǳȄ ŀǳǘŜǳǊǎ 

canadiens William Rees et Wackernagel5Φ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ Graham Haughton et Colin 

Hunter6 soulignent également la dimension globale de la problématique: 

« Une ville durable est une ville dans laquelle les habitants et les activités économiques 

ǎΩŜŦŦƻǊŎŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ōŃǘƛ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 

ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŘŞŦŜƴŘǊŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ 

développement durable global ».  

On peut aussi et, plus concrètement, désigner une ville durable par ses attributs, par ce qui 

caractérise les politiques de développement durable urbain. 

Ainsi, pour Francis Beaucire7, « une ville durable est une ville compacte et fonctionnellement 

mixte, qui offre une qualité et une diversité de vie8 ». 

La définition du premier rapport européen sur les villes durables9 ƳŜǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳƎŜǊ ŘŜǎ contenus : 

                                                             
2 D.J.Morris, Self-reliant cities. Energy and the transformation of urban America, San Francisco, Sierra Club 
Books, 1982 
3 D. Mitlin, D. Satterthwaite, Les villes et le développement durable, Global Forum 94, Manchester 24-28 juin, 
London, International Institut on Environment and Development, 1994 
4 Un arrière-pays (ou hinterland) est une zone continentale située en arrière d'une côte ou d'un fleuve, par 
opposition au littoral. En géographie, il désigne plus précisément la zone d'influence et d'attraction 
économique d'un port, par opposition au foreland. 
5 W.E. Rees, M. Wackernagel, 1994. « Ecological footprints and appropriated carrying capacity : measuring the 
natural capital requirements of the human economy », in A.M. Jannson, M. Hammer, C. Folke, R. Costanza 
(éd.), Investing in natural capital : the ecological economics approach to sustainability, Washington DC, Island 
Press, p 363-390. [ΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ mesure estimée de la surface nécessaire à la production des 
biens consommés annuellement par un territoire, et à la résorption de ses déchets. 
6 G. Haughton, C. Hunter, Sustainable Cities, London and Bristol, Pennsylvania, Jessica Kingsley Publishers, 
1994. 
7 Enseignant universitaire Français de  l'aménagement urbain . 
8 Transports urbains, n° 84, juillet-septembre 1994, p 3-4 
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« ¦ƴŜ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ǉǳƛ ǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ».  

tƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎǘŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƛƴǎƛǎǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ 

le dynamisme des échanges économiques spécifique aux villes et, la nécessaire intégration des 

différentes dimensions du développement durable dans le cadre urbain. 

tƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ǘŜƭǎ Roberto Camagni et Maria Cristina Gibelli (1997), cette intégration peut 

être effectuée en combinant les principes ŘΩŜŦficacité allocative de long terme, permettant au 

ƳŀǊŎƘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛǾŜ, garantissant à 

chacun un bien-şǘǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ, permettant à 

touǘ ŎƛǘŀŘƛƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞΦ  

***  

Ces premières définitions montrent clairement ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ ǎǇŀǘƛƻ-temporelles 

constitutive de la problématique de la ville durable. Les mobilisations des villes confirmeront ce trait 

saillant, invalidant à priori la dimension locale : la durabilité locale se définit par la prise en compte 

ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƎƭƻōŀǳȄΣ ŎƭƛƳŀǘ Ŝƴ ǘşǘŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻǳǇƭŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

territorial.  

[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ǇŜƴǎŞǎ Ŝǘ ƎŞǊŞǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŜȄǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ 

vie ou la qualité de vie des « autres ηΣ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ŘŞŦƛ ŘΩǳƴŜ 

durabilité urbaine.  

[ΩƘƻǊƛȊƻƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴŝǘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜ ƴΩƛƳǇƻǎŜ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

prédéfinis. Comme le souligne la /ƘŀǊǘŜ ŘΩ!ŀƭōƻǊg10 : « /ƘŀǉǳŜ ǾƛƭƭŜ Şǘŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜΣ ŎΩŜǎǘ Ł 

ŎƘŀŎǳƴŜ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ». Dans les faits, 

la diversité des pratiques liées à la durabilité doit, autant à la prise en compte des milieux et rapports 

de ŦƻǊŎŜΣ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ŦƭƻǘǘŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Ł ŘƻƴƴŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴΦ  

[ΩŀƴƴŞŜ мффлΣ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ DL9/ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ 

[ƛǾǊŜ ǾŜǊǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ, est une année charnière, dans un contexte de préparation du 

{ƻƳƳŜǘ ŘŜ wƛƻΣ ǉǳƛ Ǿƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŀŘǊŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ [Ŝǎ 

ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƻƴǳǎƛŜƴƴŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(PNUE), incitent les villes et les réseaux de collectivƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ Řǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ [ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǳ 

Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ aŀƛǎ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩL/[9L11 , missionné par le 

PNUE pour sensibiliser les villes au développement durable.  

                                                                                                                                                                                              
9 CE, Villes durables européennesΣ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ tǊŜƳƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ, 1994. 
10 La Charte d'Aalborg a été adoptée par les participants à la conférence européenne sur les villes Durables qui 
s'est tenue dans la ville  danoise d'Aalborg en 1994. Elle se présente comme une anti-ŎƘŀǊǘŜ ŘΩ!ǘƘŝƴŜǎ, 
prônant une densité et une mixité des fonctions urbaines au service duDéveloppement durable.  
11 L'ICLEI (International Council for Local Environmental Initiatives, Conseil international pour les initiatives 
écologiques locales) est une association fondée en 1990 sous le parrainage du PNUE, et chargée de mettre en 
place et soutenir des projets de DD au niveau des communes à travers la planète. Son but est d'améliorer la 
situation écologique globale par l'addition de chaque action locale en faveur de l'environnement.  
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On peut donc affirmer que les villes, les associations et les réseaux qui les représentent, appuyés 

par les institutions onusiennes et européennes, construisent la problématique de la ville durable en 

définissant progressivement ses contenus, en fonction des contextes géographiques.  

 

2- Définitions récentes : 

La définition récente, la plus communément admise, est celle de CYRIA EMELIANOFF, 

universitaire  française, dans sa thèse  soutenue en 1999 et intitulée : « La ville durable, un modèle 

émergeant η όtƻǊǘƻΣ {ǊŀǎōƻǳǊƎΣ DŘŀƴǎƪύ ŜǘΣ  ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎƻƳƳƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜǎ 

Durables. Elle   définit la ville durable en trois temps : 

¶ 1. /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ǳƴ ǎŜƴǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ tƻǳǊ ǎŜ ǇǊƻƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǘƻǳǘ 

ǎƻƴ ǇŀǎǎŞΣ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀ ƳŞƳƻƛǊŜΣ de son patrimoine, 

de sa diversité culturelle intrinsèque et de projets multidimensionnels.  

¶ 2. La ville durable doit pouvoir offrir une qualité de vie en tous lieux et des différentiels moins 

forts entre les cadres de vie. Cette exigence appelle une mixité sociale et fonctionnelle ou, à 

ŘŞŦŀǳǘΣ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞǎ : commerces et 

services de proximité, nature et loisirs de proximité, démocratie de proximité, proximités aussi 

entre les différentes cultures de la ville, entre les groupes sociaux, entre les générations. Cela 

oblige à penser différemment des catégories longtemps étanches, des couples apparemment 

irréconciliables, pour ouvrir la voie par exemple aux parcs naturels urbains, à la ruralité en 

ville, auȄ ǎŎƘŞƳŀǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜǎ 

éthiques, ou plus simplement à la démocratie locale et globale à la fois. 

¶ 3. Une ville durable est, en conséquence, une ville qui se réapproprie un projet politique et 

collectif, ǊŜƴǾƻȅŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ ǇƻǳǊ ƭŜ ··Lϲ ǎƛŝŎƭŜ ό!ƎŜƴŘŀ нмύ ŀŘƻǇǘŞ 

lors de la Conférence de Rio. Les villes qui entrent en résonance avec ces préoccupations 

ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƭƻŎŀƭΣ ǉǳŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘƻƴƴŜǊ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜment 

équitable sur un plan écologique et social, vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇƭŀƴŝǘŜΣ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ǊŜŦƻǊƳǳƭŜƴǘ ǇŀǊ ƭŁ ƳşƳŜ ǳƴ ǎŜƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 

inégalités sociales et les dégradations écologiques, en considérant les impacts du 

développement urbain à différentes échelles. La « durabilité η Řƻƴǘ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 

ƭƻŎŀƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜǎ 

générations présentes et futures, du local et du gƭƻōŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǎƻƳƳŜ ŘŜ trouver des 

solutions acceptables pour les deux parties, ou encore, de ne pas exporter les coûts du 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΦ 

Le ville durable pourrait être aussi considérée comme étant :  «  une expression qui désigne une 

ville ou une unité urbaine respectant les principes du développement Durable  et de l'urbanisme 

écologique, qui cherche à prendre en compte simultanément les enjeux sociaux, économiques, 

environnementaux et culturels de l'urbanisme pour et avec les habitants, en facilitant les modes de 

travail et de transport sobres, en développant l'efficience du point de vue de la consommation 

                                                                                                                                                                                              
[ΩL/[9L ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŀujourd'hui plus de 370 acteurs locaux (villes, communes et associations municipales) répartis 
dans 61 pays.  
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ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ressources  naturelles  et renouvelables. Ce sont souvent des éco-villes ou éco 

quartiers cherchant à diminuer leurs empreintes écologiques en compensant leurs impacts et en 

tendant à rembourser leur « dette écologique ». 

[ŜǳǊ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нм [ƻŎŀƭΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜǎ 

modes de démocratie participative et parfois un objectif d'autarcie  énergétique, voire alimentaire. À 

plus petite échelle on parle d'écovillage».  

* **  

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƘŜǊŎƘŜ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǎƻǳƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ  

la ville durable, on peut affirmer que ce concept est « l'expression d'une vision à long terme du 

devenir d'un territoire, prenant en compte de façon concomitante deux finalités : les limites 

écologiques de la planète et l'accès pour tous aux services essentiels. Autrement dit, vivre avec les 

ressources limitées de la planète, et garantir pour tous et, en particulier pour les plus démunis, 

l'accès à des biens et services essentiels indispensables à une vie digne et décente (se loger, se 

nourrir, se soigner, avoir accès à l'éducation...).  

¦ƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜ ƛƴǾƛǘŜΣ Ł ǊŜǾƛǎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ 

faire l'aménagement et le développement de la ville. Les stratégies et pratiques de l'aménagement, 

comme de l'urbanisme durables, sont appelées à renouveler l'approche fonctionnelle de la ville. il 

s'agit, en effet, d'appréhender de manière articulée et non de manière séparée une pluralité d'enjeux 

et de défis qui se concentrent dans les territoires urbains.  

Aussi, la ville durable se traduit avant tout à travers un projet de société, autrement dit un projet 

politique guidant certes les stratégies d'aménagement et de développement urbain mais aussi 

l'ensemble des politiques d'une collectivité locale : éducation, formation, et en particulier l'économie 

et l'emploi. Plus largement encore, à travers la ville durable, il s'agit de repenser le « vivre ensemble » 

et les modes de vie. Une nouvelle culture est à inventer : de nouvelles manières d'habiter, de se 

déplacer, de consommer, etc. qui reposent sur un nouveau système de valeurs ;  

3- [Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŘŀ нлол : 

Le développement durable est une notion à portée planétaire car défend des objectifs communs à 

tous les pays à savoir, une société prospère pour tous dans un environnement vivable.  

Il est défini comme une approche scientifique et politique, un outil pour faire face aux problèmes 

ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŞǉǳƛǘŀōƭŜǎΣ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

et aux effets du réchauffement climatique.  

Déjà avec les agendas 21, la Tunisie a mis en place les premiers jalons de la traduction des 

principes du développement durables et de planification participative au niveau des collectivités 

locales, et ce, afin de se rapprocher des critères des villes durables.  

En 201рΣ [Ŝǎ ƴŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ 

internationaux et intergouvernementaux, les dix-sept objectifs du développement durable. Les ODD 

constituent ainsi un programme ambitieux visant à éliminer la pauvreté sous toutes ses formes, à 

lutter contre les inégalités, à construire la paix et à résoudre les problèmes environnementaux 

urgents tout en cherchant à ne laisser personne de côté. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Ressources_naturelles
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Les ODD  ont été ratifiés par 193 pays dont la Tunisie (en 2017). Ils donnent un cadre normatif au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŦŀŎŜ Ł [ϥǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭϥŀŎǘƛƻƴ 

climatique et la neutralité carbone recommandée à l'horizon 2050, les pays se retrouvent engagés 

avec deux dates clés, à moyen terme, avŜŎ ƭΩŀƎŜƴŘŀ нлол Ŝǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

Depuis les accords de Paris sur le climat, un peu partout dans le monde, les pays ont commencé à 

ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

durable.  

Dans ce contexte de mondialisation, de concurrence et de compétitivité, les villes cherchent à 

ŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛǘŞΣ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ŀǘƻǳǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ǊŜcherchée pour ses citoyens.  

aƻǘƛǾŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ǿƛǎ-à-vis des 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƘŞǎƛǘŞ Ł ƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

les engagements politiques nécessaires ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ h55Φ 

Ces engagements internationaux initient un changement de paradigme dans la manière dont nous 

ǇŜƴǎƻƴǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǎƻƴǎ Ŝǘ ƎŞǊƻƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎΦ [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉŀȅǎ ŜƴƎŀƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

gouvernements, les collectivités, les entreprƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ 

réaliser les ODD localement. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ мт ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŘŀ нлол Ŝǘ ǎŜǎ мсф ŎƛōƭŜǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳƳŜ ƭΩh55 мм όǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘǳǊŀōƭŜǎύ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜ 

ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩh55 с όŜŀǳ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩh55 мп όǾƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜύ ƻǳ ƭΩh55 мр όǾƛŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜύΦ 

Ainsi, plusieurs thématiques traitées dans les ODD touchent directement ou indirectement les 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴΣ 

Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

environnementale, la vie sociale et la vie des communautés.  

[ΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h55 ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ±ƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ :  

- Le niveau des politiques sectorielles (PSE) (habitat, industrie, littoral, Energie, transport, 

environnementΧύ qui rentrent dans le cadre des stratégies nationales et régionales. 

-  [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ƛƴǘŞƎǊŞΣ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

stratégies sectorielles au niveau local et qui prend forme essentiellement dans 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ territoire et ses connectivités matérielles et immatérielles.  

[Ŝǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ƛƴǾŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ 

systèmes, des outils et des procédés propres, qui leur permettent des avancées certaines en termes 

ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ 

Dans le cadre de la décentralisation, les communes tunisiennes post -ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ 

du nouveau code des collectivités locales, vont acquérir un nouveau rôle et de nouvelles 

responsabilités, seront plus autonomes et les citoyens,  plus engagés.  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ h55 ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜΣ ƛƴ ŦƛƴŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

locales les futurs pionniers de la ville durable. A travers des pratiques judicieuses, les pouvoirs publics 
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ƭƻŎŀǳȄ ǎΩƻŦŦǊŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŜŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ 

spatiales et sociales. 

[Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ό{5±Σt!¦Χύ ǎŜǊƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre du projet de décentralisation, produits sous la responsabilité des collectivités locales. Ils 

synthétisent le niveau transversal intégré du développement durable. 

 

4- La ville durable dans le contexte tunisien : 

[Ωƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ  ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ  ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ durable, en général, ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩǳƴ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŀōƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ 

ǇŀǊ ǘŜƭƭŜ ƻǳ ǘŜƭƭŜ ǾƛƭƭŜ Ł ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ  ŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ  ǉǳΩƛƭ ǇǊŜƴŘ ǳƴ ǎŜƴǎ donné : 

¶ Ville Durable = Développement autosuffisant 

¶ Ville Durable = Villes dont divers ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ sont atteints  

¶ Ville Durable = Villes compactes qui offrent une qualité et une diversité de vie  

¶ Ville Durable = Capable  ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƭƛŜǳ  

¶ Ville Durable = Une ville qui se réapproprie un projet politique  

Concernant la Tunisie et eu égard à la dynamique institutionnelle, économique et sociale que 

connaissent les villes tunisiennes, et principalement avec la parution  du Code des Collectivités 

Locales, le nƻǳǾŜŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Χ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŀŘŀǇǘŞ 

au contexte tunisien, appelle 2 remarques fondamentales : 

  

1- Parmi les enseignements tirés du benchmark mené sur plusieurs villes à travers le monde, il y a 

lieu de ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ  ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ǇŀƭǇŀōƭŜΣ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀōƻǳǘƛŜǎΦ  /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǇǊƻǘƻǘȅǇŜ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ  ǘǊŀƴǎǇƻǎŀōƭŜ 

dans toutes les villes, les modèles existants étant multiples et diversifiés. Cependant, les 

ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǊŞǳǎǎƛŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǎŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊΣ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ŝǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎǳƛǾŀƴǘ 

des politiques urbaines clairvoyantes. 

2-Le diagnostic évaluatif des villes tunisiennes permet de dégager les principales caractéristiques  

du contexte urbain dont notamment la prédominance des villes petites ou moyennes, le faible 

ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǘŞΣ ƭŀ ǎŞƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻ-spatiale intra-urbaine entre les quartiers, le niveau 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŏƻƭlectif déficient. 

Il résulte et des conclusions du diagnostic multi secteurs que la vision de la ville durable de la 

Tunisie devrait être articulée sur les axes suivants :  

- Une ville inclusive ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǾǊŀƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

de tous ses habitants  à travers des mesures sociales et économiques, notamment les 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞΣ ƭŜ ŎƘƾƳŀƎŜ Ŝǘ  ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ǉǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜ 

le ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ƭŀ  ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ǉǳƛ  ŀǎǎǳǊŜ Ł 

tous ses habitants des services, des équipements collectifs et un transport en commun 

adéquats. 
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- Une ville compétitive ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǇƻǳǊ Ŧƻrtifier la base 

économique de la ville, ce qui contribue à ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝǘ Ł  ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ 

logement décent 

- ¦ƴŜ ǾƛƭƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, qui préserve sa biodiversité et qui est 

résiliente face aux crises et aux catastrophes naturelles  

- Une ville qui préserve  et valorise  son  identité et sa culture. La préservation et la mise 

en valeur du patrimoine architectural et naturel est une entreprise culturelle, mais aussi 

un facteur de développement urbain. 

- Une  ville qui adopte une  gouvernance efficace qui favorise la participation et la 

coordination  entre  les instances élues et les institutions administratives.  

De cet ensemble de constats conceptuels et ŘŜǎ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜǎ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ 

opérationnels de développement des villes tunisiennes, ƭΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŜǘŜƴƛǊ ǉǳŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ 

tunisiennes durables implique: 

ΨΩCréer des opportunités de développement économique et social durables et promouvoir des 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

de vie et de sécurité des populations et de  partager avec  elles  leurs attentes et leurs 

ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜΦΩΩ 
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Chapitre III : Du Système de normalisation des activités des Villes 

Durables 

 

La politique de la normalisation dans le domaine de l'aménagement durable des villes et des 

collectivités comprend l'élaboration d'exigences, de cadres, de préconisations, ainsi que de 

techniques et outils venant à l'appui du développement durable prenant en compte l'aménagement 

intelligent et la résilience appliqués aux villes et aux collectivités ainsi qu'aux parties intéressées tant 

en zones rurales qu'urbaines, en vue d'un développement encore plus durable.  

Depuis 2012, le comité technique ISO TC 268 « Développement durable des collectivités » 

contribue aux objectifs de l'ONU en matière de développement durable.  

Une série de normes internationales est proposée avec,  pour effet, d'encourager l'élaboration et 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴǘégrées en matière de développement durable et de 

durabilité à savoir :  

¶ ISO 37120 : 2014 / Développement durable des collectivités - Indicateurs pour les services 

urbains et la qualité de vie ;  

¶ ISO/TR 37150 : 2014 / Infrastructures communautaires intelligentes - Revue des activités 

existantes applicables à la métrique ;  

¶ ISO/TS 37151 : 2015 / Infrastructures communautaires intelligentes - Principes et exigences 

pour la métrique des performances ;  

¶ ISO/TR 37152 : 2016 / Infrastructures urbaines intelligentes - Cadre commun pour le 

développement et les opérations ;  

¶ ISO 37101 : 2016 / Développement durable des communautés - Système de management 

pour le développement durable - Exigences et lignes directrices pour son utilisation.  

Pour prendre les décisions qǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŦƛŀōƭŜ ƭŜǳǊ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŁ ǉǳΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŦƻǳǊƴƛǎ 

dans la première Norme internationale du genre. 

Initialement publiée en 2014,  la norme ISO 37120 (Indicateurs pour les services urbains et la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎύ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞǎ 

ǊŜŎƻƴƴǳǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ŎŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜǎǳré 

et comment. Pour la première fois, cela a permis aux villes du monde entier de dialoguer sur la base 

ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎΣ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ŘŜǎ 

autres.  

Mise à jour récemment, cette norme propose, dŞǎƻǊƳŀƛǎΣ ŀǳȄ ǾƛƭƭŜǎΣ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ 

les aider à améliorer efficacement la qualité de vie de leurs citoyens et à planifier leur avenir plus 

durablement. 

 [ŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǊƳŜ  ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴalyse des 

ŞŎŀǊǘǎ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
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/ƻǳǾǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

tǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŀǳΣ ŎŜǘǘŜ ƴƻǊƳŜ ǎŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳǘƛƭŜ ŀǳȄ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ ŀǳȄ 

ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎΣ ŀǳȄ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ŀǳȄ ŎƘŜǊŎƘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

Deux autres normes définissant des indicateurs pour les villes intelligentes et résilientes sont 

venues compléter ISO 37120, proposant ainsi un ensemble exhaustif de lignes directrices convenues 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǎǇŞǊƛǘŞ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ǇŀǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

des normes ISO 37122, Développement durable dans les collectivités ς Indicateurs de performance 

pour les villes intelligentes, publiée 2019, et ISO 37123, Développement durable dans les 

collectivités ς Indicateurs de performance pour les villes résilientes. 

Ces trois normes contribuent aux objectifs du développement durable (ODD)3-4-5-6-8-10-11-13 

et 16.  

 

Norme 37 120   Source (ISO 2019) 

¦ƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƴƻǊƳŜ ǾƛŜƴǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǘ ŀǳȄ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 

directrices qui les aideront à mettre au point une stratégie efficace pour la concrétisation des 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾƛƭƭŜΦ [Ω ISO 37106 : Villes et communautés territoriales 

durables ς DǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ, 

propose une boîte à outils des pratiques « intelligentes » pour la gestion collaborative et 

ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΦ 

Ces normes font partie de la série ISO 37100, qui inclut la norme générique ISO 37101 sur les 

systèmes de management pour le développement durable au sein des communautés territoriales. 

La norme internationale ISO 37101 pose les grands principes de développement durable adapté 

aux communautés territoriales (quartiers, villes, régionǎΧύΣ ŀƛŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ Ł ǎŜ ǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ 

ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΦ  

- La norme ISO 37100: 2016 : VILLES ET COMMUNAUTES TERRITORIALES DURABLES : définit 

quant à elle, les termes relatifs au développement durable au sein des communautés 

territoriales, aux infrastructures territoriales intelligentes et à d'autres sujets associés. 

- La norme ISO 37101 : 2016 : DEVELOPPEMENT DURABLE DES COMMUNAUTESτSYSTEME DE 

MANAGEMENT POUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE - EXIGENCES ET LIGNES DIRECTRICES 

POUR SON UTILISATION 

La norme ISO 37101, vise pour sa part, à aider  les collectivités à mettre en place une 

stratégie de développement durable qui tienne compte de leur contexte économique, social 

et environnemental ; 
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EƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƳŀƴŀƎŞǊƛŀƭŜǎ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ Ł ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

initiatives locales. Elle concerne les enjeux environnementaux, sociaux et économiques, incluant 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ bienfaits socio-économiques, ainsi 

ǉǳŜ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƭŀƛǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ 9ƭƭŜ ƳŜǘ 

ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝƴ ǘŀƴt que jalons essentiels du développement durable de la société dans son 

ensemble. Même si chaque communauté territoriale a ses propres valeurs et ses propres intérêts, 

toutes les communautés territoriales peuvent retirer des bénéfices mutuels en partageant des 

valeurs et des objectifs communs, sans pour autant exonérer les acteurs individuels de leurs 

responsabilités respectives.  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊŞǳǎǎƛŜ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ L{h отмлм ǇŜǳǘ Υ  

¶ Aider à créer un consensus sur le développement durable au sein des communautés 

territoriales ; 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ 

projets, plans et services conduits sous la responsabilité directe des communautés 

territoriales ou sur le territoire qui les concerne ;  

¶ Développer des approches intersectorielles, multidisciplinaires, relatives à la valeur sur le 

cycle de vie et au coût global ;  

¶ Favoriser les synergies entre plusieurs acteurs grâce à une approche holistique ;  

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳmunautés territoriales. Les résultats escomptés 

ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 

territoriales comprennent :  

- [Ŝ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

résilience des communautés territoriales, en tenant compte des frontières territoriales 

ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Τ  

- [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ 

développement durable ;  

La norme fixe des exigences précises ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ [ŜŀŘŜǊǎƘƛǇΣ 

de Planification, de gestion des processus ressources matérielles, financières et informationnelles, le 

ƳŀƴƎŜƳŜƴǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

peǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

continue du système de management pour le développement durable au sein des villes. 

[ŀ ƴƻǊƳŜ L{h отмнлΥнлму Ǿƛƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭΩƛǎƻ отмнл :2014. Elle suit les principes énoncés dans 

l'ISO 37101 et peut être utilisée conjointement avec celle-Ŏƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ŎŀŘǊŜǎ 

stratégiques.  

Elle s'applique à toutes les villes, communes ou administrations locales qui entreprennent de 

mesurer leurs performances de façon comparative et vérifiable, indépendamment de leur taille et de 

leur emplacement. Elle  ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 

Elle présente des exigences concernant plusieurs volets par exemple le volet économique, éducatif, 

environnemental, le transport, la santé et la sécurité. Elle est valable pour tous les types de villes 
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ŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ 

sa taille. 

Cette norme définit et établit des méthodologies pour un ensemble d'indicateurs permettant 

d'orienter et de mesurer les performances des services urbains et de la qualité de vie.  

[Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩL{h отмнл sont rapidement devenus le référentiel international 

pour les villes durables.  

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩL{hΣ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩL{h отмнл ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ : 

-   Créer et bâtir le consensus sur le développement durable au sein des collectivités 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ résilience des stratégies, des 

programmes, ou des plans conduits sous la responsabilité des collectivités ou sur le 

territoire qui les concerne. 

-  !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΣ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳ ōƻƴƘŜǳǊ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎŀƛƴ 

pour les citoyenǎΣ Ŝǘ ōŃǘƛǊ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 

catastrophes naturelles, aux crises économiques et au changement climatique.  

[ΩƛƴǘŞǊşǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ 

pƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ 

plus de 20 villes telles Bogota, Dubaï, Toronto, Boston, Shanghai, Amsterdam .. se réfèrent la norme  

ISO 37120. 
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Chapitre IV : Méthodologie de diagnostic de la situation des villes 

tunisiennes en matière de développement durable 

 

Afin de réaliser  une évaluation diagnostique des villes tunisiennes et de les situer par 

rapport aux principes du développement durable, nous avons adopté une méthodologie 

basée sur la recherche documentaire, le travail de terrain et le benchmarking. 

1- La recherche documentaire : 

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘƛǾŜǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ƭϥŞǘǳŘŜΦ /ƻƳǇǘe tenu du 

caractère pluridisciplinaire du thème de la ville durable la recherche documentaire puise 

dans diverses sources.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Les documents des organismes internationaux 

- Les textes législatifs 

- Les rapports des différents départements 

- Les travaux universitaires 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŜƴƎƭƻōŜ  ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝƴ 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

2- La recherche de terrain : 

Un échantillon de 15 communes a été arrêté dans ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩȅ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ 

sur leur situation en matière de développement durable  et par référence aux normes en vigueur  à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŎŞŘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ de 

classification des 350 communes tunisiennes selon 4 critères fondamentaux : 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нллп Ŝǘ Ŝƴ нлмп ; 

¶ ¢ŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ  ŜƴǘǊŜ нллп Ŝǘ нлмп ; 

¶ Localisation géographique ; 

¶ Expérience dans la planification stratégique participative ; 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ с ŎƻƳƳǳƴŜǎ : 2  grandes villes, 2 villes moyennes 

et 2 petites communes. 

[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ : 

¶ Critère économique Υ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Χ 

¶ Critère social Υ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞΧŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ 
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ŀ ǇƻǊǘŞ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ł ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ : Tunis, Béja, Jendouba, 

Hammamet, Zaghouan, Kairouan, Sidi BouȊƛŘΣ YŀǎǎŜǊƛƴŜΣ aΩ{ŀƪŜƴΣ {ŦŀȄΣ ¢ƻȊŜǳǊΣ Dŀōŝs, 

Gafsa, Houmet Souk et Tataouine. 

[Ŝ ƎǳƛŘŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ŞǘŀōƭƛΣ ŀ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Ł ŜȄǇƭƻǊŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎŘƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ 

étaient invitées à y répondre. 

Seules 8 communes nous ont fait part de leurs réponses ς relativement explorables ς et les autres 

communes ont été diagnostiquées à travers les rapports sur leurs stratégies respectives de 

développement durable desquelles ont été dégagées des fiches-synthèses de diagnostic.      

 

Carte des villes analysées 

 

3- aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ 

¶ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ м : Planification urbaine 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

divers documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

développement urbain ainsi que la situation des paysages urbains en rapport avec le 

développement durable. 
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¶ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ н : Le transport 

Qualité du réseau et des services de transport, degré de satisfaction des besoins actuels 

et futurs des habitants et évaluation de la contribution du transport au développement 

durable. 

¶ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ о : Infrastructures 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǳǊ ƴƛveau de couverture, leur 

qualité, leur réponse aux besoins des habitants  et leur contribution au développement 

durable de la commune. 

¶   5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ п : Energie 

Evaluation de la situation énergétique en rapport avec le développement durable, degré 

de développement des énergies renouvelables 

¶ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ р : Cadre bâti 

9ǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛΣ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 

construction aux conditions climatiques, efficacité énergétique des bâtiments. 

¶ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻǊation 6 : Habitat Tertiaire 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 55 Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΧ 

¶ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ т : Patrimoine architectural 

Patrimoine architectural : potentiel et évaluation des actions de protection et de 

valorisation 

¶ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ у : Environnement 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

environnementales globales, et de la vulnérabilité aux différents risques environnementaux 

surtout ceux liés  aux effets des changements climatiques.  

¶ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ф : Economie 

Niveau de développement économique : attractivité  et performance économique  

¶ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ мл : Gouvernance 

aƻŘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ 

¶ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ мм : Volet social et culturel  

Le niveau de développement des équipements collectifs dans la ville et leur capacité à 

ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ΧΦ 
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Chapitre V : Benchmark des villes durables et positionnement de la 

Tunisie 

 

1. La Tunisie pays africain et arabe pionnier en matière de développement durable : 

[ŀ ¢ǳƴƛǎƛŜΣ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉŀȅǎ ŀǊŀōŜ Ŝǘ ŀŦǊƛŎŀƛƴ Ł ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴŘŀ нм bŀǘƛƻƴŀƭ όмффрύΣ ŀ ƻǊƛŜƴǘŞ ǎŜǎ  

politiques et programmes de développement des deux dernières décennies vers le développement 

durable et continue à  se mettre à jour pour intégrer les nouveaux enjeux mondiaux et les nouvelles 

ambitions internationales en la matière. 

DǳƛŘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ développement du pays, 

ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нм bŀǘƛƻƴŀƭ ŀ ƛƴǎǇƛǊŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ 

depuis le IXème plan (1996-2001) et joué un rôle fondamental dans les politiques et programmes 

visant le développement durable des villes durant les deux dernières décennies. 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ǳƴƛǎƛŜ Řŀƴǎ ƭΩ « Espace monde », les pressions accrues pesant sur les 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

participation de la société civile au processus de développement, se sont traduits, depuis les années 

2000, en actions dans des Agenda 21 locaux au niveau de la plupart des collectivités tunisiennes et, 

plus récemment, depuis 2016, dans certaines villes pilotes,  en plans stratégiques de développement 

des villes (PSDV). 

[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ƛƴƛǘƛŞ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ 

ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !ƎŜƴŘŀǎ нм ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ. Ce programme 

requiert la mobilisation de ressƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀǇǇǳƛ 

institutionnel et réglementaire renforcé qui permettra à la Tunisie de dynamiser et généraliser 

ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜΣ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀux de 

villes durables.La méthodologie du projet préconise une nouvelle approche de planification urbaine 

axée sur la dimension transversale des thèmes urbains, économiques, sociaux, culturels, 

environnementaux et de gouvernance, tout en veillant à prendre en considération les thématiques 

ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ƎŜƴǊŜΣ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎΣ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ /Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

sectorielle en une approche globale de la ville. 

Ce projet, inspiré des initiatives de Stratégies de Villes (SDV) de Sfax et Sousse Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

expériences internationales menées ces trois dernières décennies, vise à aboutir à une vision 

prospective pour un développement durable des villes qui soit élaborée et appropriée par les acteurs 

locaux. Les initiatives locales de planƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ 

partenariat entre des institutions internationales, gouvernementales, des municipalités et leurs 

partenaires locaux, à savoir les services déconcentrés des Ministères et organismes publics, des 

représentants de la Société Civile et du secteur privé et, des associations nationales telles que la 

CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ±ƛƭƭŜǎ ¢ǳƴƛǎƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¢ǳƴƛǎƛŜƴƴŜ ŘŜǎ ¦ǊōŀƴƛǎǘŜǎΦ 

En outre, depuis 2016, dans le cadre du programme Madinatouna, élaboré par un partenariat 

multi -acteurs réunissant un collectif gouvernemental (communes étudiées), institutionnel et de 

coopération internationale ont été réalisées des SDV pour 9 villes pilotes ; Médenine, Béja, Gabès, 

WŜƴŘƻǳōŀΣ YŀƛǊƻǳŀƴΣ aΩ{ŀƪŜƴΣ {ƛŘƛ .ƻǳȊid, La Soukra et TataouineΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 
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renforcement et de diffusion des initiatives de planifications urbaines stratégiques, permettant 

ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ŝǘ 

dŜ ƭŜǳǊ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ±ƛƭƭŜǎ ό{5±ύΦ 
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Les SDV contribuent également à la localisation et à la réalisation des Objectifs de Développement 

Durable (ODD), conformément aux engagements de la Tunisie vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нлолΦ /Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ 

de planification stratégique à court, moyen et longs termes devront servir aux nouveaux élus pour la 

concrétisation de leurs plans locaux de développement.  

Au niveau infranational, trois ateliers régionaux regroupant les 24 gouvernorats du pays ont été 

ƻǊƎŀƴƛǎŞǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ aŞŘŜƴƛƴŜ ό{ǳŘ-Est) constitue un projet pilote pour 

ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h55 ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ {ŜǇǘ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƛȄ ŎŜƴǘǎ 

représentants dǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΣ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ vǳƛƴǉǳŜƴƴŀƭ wŞƎƛƻƴŀƭ όtvwύ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

stratégiques avec les ODD. 

Force est cependant de constater que des évaluations effectuées par le Ministère chargé de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ12Σ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘŜǎ ŀƎŜƴŘŀǎ нм [ ŀ ŞǘŞ ƛƴŞƎŀƭŜ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛƎƴŜǎ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ 

découlent est restée faible. En outre, aussi bien les processus Agendas 21 Locaux que les SDV varient 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƭŜǳǊ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŞǘǊƻƛǘΦ [Ŝǎ {5±Σ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǎŀǳǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜΣ ǎƻƴǘ 

ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭŜǳǊ ǎǘŀŘŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƎŀƎƴŜǊŀƛǘ Ł şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘŜǎ 

objectifs de DD et de leurs cibles. 

Une première constatation qui découle des fiches synthétisant les Plans de stratégies des villes 

montre que la plupart de ces plans occultent certains aspects essentiels du DD, tels la lutte contre le 

changement climatique, la transition vers une économie verte, lΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŜǘŎΦΦ ; Les 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ - ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ - ne sont pas bien affinés, leurs actions bien priorisées 

Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ōƛŜƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎΦ !ǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

coopératioƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ /Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƴǘΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǇƭǳǎΣ ŀǳȄ ŀƴŎƛŜƴǎ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όtL/ύ ƻǳ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Şǘŀōƭƛǎ Ŝǘ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

centrale. 

A ce titre, une implémentation territoriale efficace de la décentralisation avancée et des 

stratégies nationales en matière de DD telles la stratégie nationale de DD ou la stratégie nationale de 

                                                             
12 9ǘǳŘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ /ŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нм [ ς SAMEF 2014 
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ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉƻǎǘ-2020 et, particulièrement leurs axes relatifs au développement 

ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ contre les changements climatiques, offrent aux villes tunisiennes, 

ǳƴŜ ŎƘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎƛŦǎΣ 

ǊŞǎƛƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ όǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎύ Řŀƴǎ le cadre 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻŎƛŞǘŀƭ ŎƻŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƛǎ 

ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ de développement 

territoriaux et qui ont vocation à être à la fois partagés, transversaux dans leurs enjeux et dans leurs 

ŀƳōƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŏƻƴœǳǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ 

finalités du développement durable ; ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩ!ƎŜƴŘŀǎ нм ƭƻŎŀǳȄ ƻǳ ŘŜ 

plans portant les Stratégies de développement des villes, trouvent ainsi des dispositifs législatifs pour 

les stimuler, les accompagner et les légitimer. Toutefois, entre la variété des projets territoriaux et 

des collectivités qui les portent et celle des dispositions législatives mises en place, une référence 

partagée par les différents acteurs est de plus en plus attendue et nécessaire.  

En effet, à la différence des dispositifs de planification territoriale de niveau régional ou local, qui 

sont déjà intégrés dans les dispositifs réglementaires nationaux, les Agenda 21 Locaux ou les PSDV 

sont encore considérés comme des dispositifs expérimentaux ŜǘΣ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ reconnaissance réglementaire au niveau national.  

De nos jours, suite aux changements politiques et sociaux que connait la Tunisie post-2011, et 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ нлмп ǉǳƛ ŀ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞ Ł ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 

(les communes, les régions et les districts), il apparaît nécessaire de revoir les objectifs, les 

institutions, les outils et le mode de fonctionnement des acteurs en rapport avec la question de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǳ ƴƻǳveau contexte politique et 

institutionnel. 

¢ƻǳǘ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜǘΣ ŘŜ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀƳŜƴŀƴǘ ƭŜǎ 

responsables à modifier leurs aŎǘƛƻƴǎΦ [Ω9ǘŀǘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎΣ ƧƻǳŜ ŎŜǊǘŜǎΣ ǳƴ ǊƾƭŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎŀŘǊŜ Ƴŀƛǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ǊŜƭŝǾŜΣ ŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ 

institutionnelle. 

!ǳǎǎƛΣ ǎΩŀǾŝǊŜ-t-ƛƭ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 

ƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нм ƭƻŎŀƭ ƻǳ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ {5± ƴŜ sont pas des procédures supplémentaires, mais, des 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ Řǳ ǎŜƴǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 

prospérité des collectivités et des sociétés.  

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ǾŜǳƭŜƴǘ 

ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ǊŀƭŜƴǘƛǊŀ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜΣ ŦǊŜƛƴŜǊŀ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŀƴƴƛƘƛƭŜǊŀ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǘǘŀǉǳŜǊ 

à des enjeux aussi complexes que le développement durable. 
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2. Benchmark des villes durables dans le monde : 

Le benchmark des villes durables est l'analyse comparative des réalisations et des approches dans 

le domaine de la durabilité des villes et la comparaison des indicateurs DD relatifs à divers concepts 

ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ όŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜŀǳΣ ƘŀōƛǘŀǘΣ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘΣΧύΦ ['analyse comparative des actions de durabilités 

permet d'identifier les principales opportunités et les défis d'une région, notamment en ce qui 

concerne les priorités stratégiques à suivre. Cette méthode, fondée sur la comparaison de données 

ƻōƧŜŎǘƛǾŜǎΣ ǎΩavère très utile pour les autorités locales dans le processus de décision politique.Les 

ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŁƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ 

concluants, aident intrinsèquement à améliorer, redresser ou réorienter, le cas échéant, les logiques, 

les outils, les modalités et les modes de gouvernance qui président aux villes en quête de la 

durabilité. 

Les étapes de sélection des indicateurs et la diffusion des résultats du diagnostic sont également 

l'occasion de renforcer les mécanismes de participation sociale. 

Plusieurs systèmes de benchmarkpour les villes durables ont été inventés afin de et promouvoir les 

efforts de durabilité et de mettre en avant les villes engagées à la recherche de visibilité et 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

Lespremiers systèmes de benchmark de développement durableont été plutôt mono thématique 

ŎƻƳƳŜ ƭΩζ Indice Européen des villes vertes » qui se focalisait sur les espaces verts et espaces 

naturels dans les villes Européenne comme seul critère de comparaison.Les systèmes de benchmark 

ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƛƭƛŜǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

durable à savoir : people, planet  and profit et de se rapprocher ainsi le plus possible des concepts de 

durabilité tels que déǾŜƭƻǇǇŞǎ ǇŀǊ ƭΩhb¦ Řŀƴǎ ƭΩŀƎŜƴŘŀ нлол  όh55 ΣнлмрύΦ  

Les systèmes de benchmark sont de trois types : nationauxspécifique à un pays donné (exemple du 

benchmark chinois, le CICI, china integrated city index ), internationaux ou régionaux(issus par 

exemple de ƭΩ¦9Σ ƭΩh/59Σ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜ Χύ ƻǳ privésréalisés par des entreprises privés souvent 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ό {ƛŜƳŜƴǎΣ 

!ǊŎŀŘƛǎΣ 9ǇǎƻƴΧύΦ 

¶ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ : on trouve plusieurs systèmes de benchmark : 

- « European Green City Index », réalisé par « Economist Intelligence Unit ; Siemens » 

- « European Green City Tool ηΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

- « European Green LeafAward ηΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ  

- « European Green Capital Award », réalisé par la commission Européenne 

- « Urban Ecosystem Europe - Informed Cities ηΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ άLƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ /ƻǳƴŎƛƭ 

forLocalEnvironmental Initiatives (ICLEI);Ambiente Italia » 

- « Dƭƻōŀƭ /ƛǘȅ LƴŘƛŎŀǘƻǊǎ tǊƻƎǊŀƳ ηΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ άDƭƻōŀƭ /ƛǘȅ LƴŘƛŎŀǘƻǊǎ CŀŎƛƭƛǘȅέ 

https://www.traveldailymedia.com/green-cities-in-europe/ 

 

 

 

 

 

 

https://www.traveldailymedia.com/green-cities-in-europe/
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¶ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ :Le système de Benchmark international des villes durables créé 

par la société néerlandaise d'ingénierie Arcadis « Index des villes durables » en 2015, semble 

le plus proche de la problématique des villes durables.Ce système attribue une note à 50 

métropoles dans les trois domaines du DD (économique, social, environnemental) servant à 

créer un Index des villes durables.  

Le magazine le Moniteur (hebdomadaire de référence dans la construction et du cadre de vie 

en France), précise que les villes en tête du classement de cet index sont les « reines » du 

développement durable à la manière dont l'entendent les Nations unies, à savoir : « Un 

développement qui permet d'offrir, dès aujourd'hui, un niveau de vie convenable à chacun 

d'entre nous, sans compromettre la possibilité pour les générations futures de subvenir à 

leurs besoins.» . Selon le rapport Arcadis 2018,La ville de Francfortest classée en tête de liste 

ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ƭŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǘƘŝƳŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ 

environnemental. Elle a réussi à réduire ses émissions de CO2 de 15% depuis 1990 tout en 

augmentant sa puissance économique de 50% sur la même période. Ses dirigeants prévoient 

de fonctionner à l'énergie renouvelable à 100% en 2050, de manière à réduire sa production 

de gaz à effet de serre de 95%. 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ōŜƴŎƘƳŀǊƪ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řƻƴǘ ǾƛƭƭŜǎ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ŀǳǎǎƛ ǳǘƛƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎŜǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł 

ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Υ 

o HQEϰ aménagement des territoires durables, réalisé par Certivé et Cerway.  

o «LEED for NeighbourhoodDevelopment (LEED-ND) », réalisé US Green Building Cuncil. 

o « Green Cities Programme ηΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩh/59 Ŝƴ  нлмо . 

o « Eco2 Cities Initiative », développé par la Banque Mondiale . 
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o « DGNB Certification System », développé par German Sustainable Building Council. 

o « Climate+ Development ProgramέΣ ŘŜǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ /ƭƛƴǘƻƴ CƻǳƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ¦{ DǊŜŜƴ 

Building Council. 

 

¶ Conclusion 

Il n'existe aucune ville utopique, les dirigeants des métropoles ont tous la lourde tâche de 

maintenir l'équilibre entre les trois piliers de la durabilité (Arcadis 2015). Cependant, parmi les 

ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǘƛǊŞǎ Řǳ ōŜƴŎƘƳŀǊƪΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ pas un prototype 

à transplanter, les modèles existants sont multiples et diversifiés, enrichies certes par des actions 

exemplaires dans des contextes donnés et des synergies locales multi acteurs. Les expériences 

ǊŞǳǎǎƛŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǎŜ mobiliser, ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ et ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜr suivant des politiques 

urbaines environnementales et sociales clairvoyantes animées par un mouvement de 

conscientisation collectif. 

 

3. Positionnement de la Tunisie en termes de villes durables : 

Engagée dans la réalisation des ODD, La Tunisie a établi une feuille de route depuis 2016 Τ [ΩLƴŘƛŎŜ 

des SDG Classe La Tunisie au 63ème ǊŀƴƎ ƳƻƴŘƛŀƭ ǎǳǊ мсн Ǉŀȅǎ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŘŀ 

2030. La dernière évaluation révèle des cibles relativement performantes (ODD1 Pauvreté, ODD4 

Education, ODD 7 Energie) et des cibles ou des enjeux sont encore importants (ODD2 la faim, ODD 9 

Industrie Innovante et Infrastructures, ODD 11 villes et communauté durables).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le « SDGC / 2 e édition du rapport Index SDG Afrique et Dashboards »13publié le 17 Juillet 2019, 

par le Réseau Solutions de développement durable (SDSN) et objectifs de développement durable 

pour l'Afrique, fournit une évaluation sur la façon dont les gouvernements africains mettent en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ Řéveloppement durable (SDG).Le rapport 

ƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ gouvernements africains prennent pour intégrer les 

objectifs de développement durable dans leurs stratégies nationales entreprennent les engagements 

publics, et la coordination entre les branches du gouvernement. 

                                                             
13Sustainable Development Goals, ouSDGs) est couramment utilisé pour désigner les dix-sept objectifs établis par les États 

membres des Nations unies et qui sont rassemblés dans l'Agenda 2030. 
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 Le rapport « Africa SDG Report 2019 » classe 52 pays africains sur la base de 97 indicateurs pour 

l'ensemble des 17 objectifs. Le score Index SDG signifie la position d'un pays entre le pire (0) et le 

meilleur (100) résultat possible. [ΩLƭŜ aŀǳǊƛŎŜ ŀǊǊƛǾŜ Ŝƴ ǘşǘŜ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ; La Tunisie 

en 1ère Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƭƎŞǊƛŜΣ ƭŜ aŀǊƻŎΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cependant, le Benchmark par cible semble aussi pertinent pour mettre en valeur les lacunes 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ¢ǳƴƛǎƛŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩh55 ммΣ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ 

communautés durables, des challenges majeurs sont encore attendus. 

 

¶ Conclusion 

Le benchmark est un ŎƻƴŎŜǇǘ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀōǎƻƭǳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ¢ǳƴƛǎƛŜ 

a été classée deuxième en Afrique selon le benchmark des SDG cependant elle est classée 22 -ème 

ǇŀǊ ƭΩƛƴŘŜȄ !ŦǊƛŎŀƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ .!5 Ŝǘ фème  ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘŜȄ ŘŜ ōƻƴƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΦ 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ variables (objectifs) dans la valeur du benchmark. 

Cette notion reste relative à deux niveaux : le niveau des échantillons comparés et le niveau des 
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indicateurs de comparaison. Plus le système de benchmark est monothématique, focalisé et ciblé, 

Ǉƭǳǎ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝǎǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ Ǉƭǳǎ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŀƴŀƭȅǎŞ Ŝǎǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ όǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΧύ Ǉƭǳǎ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇŜǊǘƛƴŜƴt. Le 

ōŜƴŎƘƳŀǊƪ ƳƻƴƻǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ 

pas tomber dans le piège des actions sectorielles au dépend de la vision transversale, contextuelle et 

stratégique.   

Le développement durable tel que déŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩhb¦ Ŝǘ ŘŞŎƭƛƴŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƎŜƴŘŀ нлолΣ ŀ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ 

ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǘǊƛǇŀǊǘƛǘŜΦ Lƭ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ł ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǉǳΩŁ ŘŜǎ 

ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ Lƭ ŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩêtre 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŞǇƭƻȅŞ Ł ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ 

bonnes pratiques(benchmark SDG Afrique Σ {5D 9¦Σ {5D !ǎƛŜΣ {5D a9b!ΧύΦ  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǘǳƴƛǎƛŜƴƴŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎŜǊŀ ŘΩŀǳǘŀƴǘ plus 

pertinente que les échantillons choisis des communes soumises au benchmark seront homogènes. 

[Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƎŀƎƴŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ǎΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞǎ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝƴ о ǘƘŝƳŜǎ : 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ /L/L όŎƘƛƴŀ ƛƴǘŜƎǊŀǘŜŘ Ŏƛǘȅ ƛƴŘŜȄύ ŀǾŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 

une moyenne. 

[Ŝ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŘŀ нлол Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ǿƛŀ ƭŀ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎŜ ǳƴ 

autre défi : la contextualisation des ODD et leurs interférences sur le terrain, confrontation avec les 

attentes ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ōǳŘƎŜǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ [ŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ƎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŞǊŜƴƴŜ Ŝǘ 

partagée des objectifs de durabilité priorisés, de visibilité des performances et atouts ainsi que des 

difficultés locales.   

 

4. Exemples de certains projets de villes durables à travers le monde 

¦ƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 

sont observées et souvent sont citées comme des modèles de référence en matière de promotion 

ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

Quartes villes sont choisies pour démontrer des approches intéressantes de durabilité 

environnementales, économiques et sociales. Deux ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ Řǳ {ǳŘ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇƻǳǊ 

leur représentativité dans le contexte régional méditerranéen, BARCELONE, PORTO et PORTLAND 

.Ces villes sont sélectionnées pour plusieurs raisons, Modèle de gouvernance, Participation 

citoyenne, Pertinence des aménagements, Thématiques abordées et Notoriété et innovation. 

¶ Approche de la Ville de BARCELONE -Espagne  

Barcelone a pris de choix de la transparence Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ses citoyens et visiteurs 

(https://www.barcelona.cat/en/living-in-bcn/environment-and-sustainability ). Barcelone a mis en 

place plusieurs actions écologiques ambitieuses notamment dans le domaine de la mobilité, des 

ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ōǊǳƛǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ Ce qui lui a valu un 

bon classement dans les villes européennes durables. 

La stratégie de réduction des déchets. Cette stratégie a commencé en 2012, la Ville de Barcelone 

a approuvé son plan de prévention des déchets, visant à favoriser la réduction des déchets urbains, 

https://www.barcelona.cat/en/living-in-bcn/environment-and-sustainability
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impliquant tous les acteurs concernés (grand public, entreprises, établissements commerciaux, 

organisations, associations et administrations). Cependant, le conseil municipal souhaite maintenant 

faire un autre pas en avant, en incluant la stratégie zéro déchet et l'économie circulaire dans ses 

politiques environnementales. 

La stratégie de prévention des déchets et zéro déchet repose sur: 

¶ La réduction des déchets (prévention) 

¶ La réutilisation des déchets (leur donnant une seconde vie par échange ou réparation) 

¶ Améliorer la collecte sélective, notamment en matière organique 

¶ La coresponsabilité citoyenne, pour ǉǳŜ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ 
des déchets 

 
Gestion des déchets ville de Barcelone :https://www.barcelona.cat/en/living-in-bcn/environment-and-sustainability 

o [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

La ville de Barcelone a identifié trois épisodes de 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ǘŜƳǇs réels. Pour faire face aux épisodes 

de pollution atmosphérique, la Ville de Barcelone a mis en 

place un protocole de lutte contre la pollution comportant 

des mesures visant à réduire les principaux facteurs 

d'émission. Ces mesures sont soucieuses de préserver la 

santé des habitants et leurs épargner les risques de 

maladies respiratoires et pulmonaires dues aux pollutions.  

o La stratégie Énergétique 

[ΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ζ Barcelona Energia η Ŝǎǘ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

région métropolitaine de Barcelone. {ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘϥǆǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ 

énergétique durable en renforçant l'autosuffisance et en favorisant un approvisionnement en 

énergie renouvelable certifié à 100% et produit localement. Le 1er juillet, Barcelona Energia a 

commencé à fournir de l'électricité aux bâtiments et aux installations de la mairie de Barcelone, en 

plus des 19 organismes et organisations du groupe d'entreprises municipal, pour un total de 3 908 

points de service. À partir de 2019, ce service sera également proposé aux installations de la région 

métropolitaine de Barcelone et aux résidents de la ville, dans la limite de 20 000 logements. 

 

 

https://www.barcelona.cat/en/living-in-bcn/environment-and-sustainability
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¶ Ville de Porto au Portugal 

Porto voudrait devenir une ville réactive qui élabore des politiques et des services publics 

répondant aux besoins en constante évolution de ses citoyens. La ville a pour objectif principal de 

réduire les émissions de CO 2 ŘŜ пр҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ нллп ŘΩƛŎƛ Ł нлнл Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǘ 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ améliorer la qualité de la vie tout en réduisant les émissions 

dans la ville. 

Porto collabore avec Stockholm, Cologne et Barcelone pour: 

o Améliorer les économies d'énergie dans les zones résidentielles 

o Augmenter le nombre de sites zéro dans la ville à plus de 60 

o Développer de nouvelles infrastructures de gestion des déchets pour convertir plus 

de déchets en énergie 

o Augmenter à 70% le pourcentage de voitures vertes dans le parc automobile de la 

ville 

 

¶ La ville de Portland aux USA  

La Ville de Portland fait 600 000 habitants et de 2 200 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ 

376 km²et a un indice de développement de 0.93 et un taux de croissance de 3.9% ; les secteurs 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ bƻǳǾŜƭƭŜǎ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛcation 

(NTIC).  

{ǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ŎǆǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭΩhǊŜƎƻƴ ŀŘƻǇǘŜΣ Ŝƴ мффоΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ 

EtatsUnis (Global Warming Reduction Strategy). 

Portland est un modèle pour la gestion des eaux pluviales et plus généralement de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŀƴǘ-gardistes en matière de développement 

durable est impressionnante, comme en témoigne le rythme des visites de délégations qui viennent 

ǎΩŜƴ ƛƴǎǇƛǊŜǊ όƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ CƛǊǎǘ {ǘƻǇ tƻǊǘƭŀƴŘ ǊŜœƻƛǘ пр ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŀƴύΦ 

La ville de portland connait une fabrique urbaine unique en son genre avec un étalement urbain 

planifié pour préserver les terres agricoles. 

Le premier Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ мфтн Ł tƻǊǘƭŀƴŘ ό5ƻǿƴǘƻǿƴ tƭŀƴύ Ŝǘ ǊŞǾƛǎŞ 

ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ нлмн όtƻǊǘƭŀƴŘ tƭŀƴύΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ǾƛǎŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΦ Iǳƛǘ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƛǎŎǳǘŞǎ Ǉŀrmi les élus, les 

citoyens, les entreprises et les professionnels (santé, environnement, transports, économie, 

logement, espaces publics, engagement citoyen, arts et culture) 

/Ŝ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ǳƴ .ǳǊŜŀǳ ƻŦ Planning and SustainabilityΣ ƭΩŀŎǘŜǳǊ 

ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ {ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŀ 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ Ŏƻƴǘre les pratiques et comportements jugés nuisibles à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

environnementale, sociale et économique. 
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tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ of Planning and Sustainability  

dispose de plusieurs divisions ayant chacune leurs responsabilités : 

o Une Green Team, ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ Ł 

la conservation des ressources (eau et énergie), à la sensibilisation à des pratiques de 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Τ  

o La Green Building Division ǉǳƛ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŜ ŘŜǎƛƎƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀƴǘ 

Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŧavorisant les développements 

urbains de plus fortes densités ;  

o [Ω9ƴŜǊƎȅ 5ƛǾƛǎƛƻƴΣ cherchant à agir sur les modes de vie des citoyens, notamment par la 

ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ Ł ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎŀƴǎ ŎŜǎǎŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Τ 

o La Solid Waste & Recycling Division qui gère des programmes visant la réduction des 

déchets, la récupération et le recyclage ; 

o La Sustainable Technologies & Practices DivisionΣ ǉǳƛ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭ ǎǳǊ ƭŜ 

réchauffement global, participe à travers des partenariats communautaires, au 

développement de technologies vertes visant à intégrer les aspects environnementaux dans 

ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩhŦŦƛŎŜ ƻŦ Neighborhood Involvment et les structures associatives locales, le Bureau 

of Planning and Sustainability est également amené à orchestrer une démarche de concertation avec 

la population54. Outre le Bureau of Planning and Sustainability, la ville de Portland peut également 

ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ sur  la Sustainable Development Commission, composée de 17 citoyens, dont le rôle est 

ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŀǳ City Council et au Multnomah County Board of Commissionners concernant le 

respect et la promotion de principes du développement durable dans les différents projets urbains 

Plusieurs facteurs sociologiques expliquent pour partie la manière dont les acteurs locaux soit en 

ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴŘƛǾƛŘǳΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 

de ce mouvement pionnier en fav

 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ aussi des fractures spatiales et sociales, mais aussi les 

ƳŀǊǉǳŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όŘŜ ƭΩŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜύ ƛƴŘŞƭŞōƛƭŜǎ 

¶ Conclusion 

Le catalogue des actions semble moins important au final que la stratégie qui permet leur 

ŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳŎƛǎ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 

définition des solutions et la priorisation des actions. Cette approche doit être inclusive, partagée 

όƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΧύ et concertée et ce à 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƧǳǎǉǳϥŁ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ 

ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

AinsiΣ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇpement durable 

correspondent à des besoins convenus et arrêtés par les instances des villes concernées dans le 

cadre de leurs plans spécifiques de développement et selon des priorités déterminées. 
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5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎ, plusieurs villes (La Marsa, Bizerte, Maâmoura, ¢ƻȊŜǳǊΧύ ƻƴǘ-elles aussi entrepris des 

ŀŎǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣΧ Ŝǘ 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ƳşƳŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ 

Ƴŀƛǎ ƭΩƻƴ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ 

prononcer sur leurs impacts environnementaux, économiques et sociaux. 

En définitiveΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƭŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǾŜŎ 

ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ [ŀŎ ŘŜ 

Bizerte, le projet de dépollution du site industriel de la SNCPA à Kasserine, le projet de réhabilitation  

environnementale et de valorisation des côtes Nord de la ville de  SfaxΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŜōƪƘŀ ŘŜ .Ŝƴ DƘŀȅŀŘƘŀ Ł MahdiaΧŜǘ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ŎŜǘ Şƭŀƴ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
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Chapitre VI : Évaluation du cadre juridique relatif à la gouvernance 

des villes tunisiennes en matière de développement durable 

 

1. tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

 

La planification du territoire se fonde sur la nécessité de disposer de documents de 

référence, écrits et cartographiés, devant répondre à trois objectifs de développement 

durable:  

¶ assurer un équilibre entre le développement des territoires et la préservation 

des espaces sensibles 

¶ maintenir ou rééquilibrer la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale 

¶ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ  

/ŜǘǘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ŘƻƴŎΣ ǇƻǳǊ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ 

vise, «ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ όΧύ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

naturelles et des activités».14  

Dans son article intitulé «Urbanisme, aménagement du territoire, la conciliation est-elle 

possible ?»15, Mme Bouraoui  écrivait en 1998, suite à la promulgation du Code de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ό/!¢¦ύ  que : «ƭΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ 

environnement et urbanisme Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ όƴƻǳǾŜŀǳύ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ». En 

ŜŦŦŜǘΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мффпΣ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇǳǊŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǳƴe ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ 

les textes les exigences du Développement Durable (DD). Le CATU a ainsi pris en compte et 

consacré expressément le DD dans sa triple dimension : économique, sociale et 

environnementale (Art 1).  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ /!¢¦ ŘŞŦƛƴƛǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛΣ  ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό!¢ύ ŎƻƳƳŜ étant : 

ζ[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŦƛȄŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΧ »  

/ŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ le caractère global et synthétique de la notion 

ŘΩ!¢Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

!ǳ Ǉƭŀƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ п Řǳ décret 93-303 du 1er février 1993 fixant les 

attributions du Ministère de l'Environnement et de l'Aménagement du Territoire (MEAT) 

stipule que ζ[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩǆǳǾǊŜǊΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ 

                                                             
14  5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩEugène Petit homme politique français (1907   - 1989). Il participa à de nombreux 
gouvernements de la IVe République et fut l'initiateur du projet urbanistique de Firminy-vert 
15 RTD 1998, p 62. 
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ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ł ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

du territoire sur le double plan national et régional». 

Ainsi des documents tels le Schéma national de l'aménagement du territoire (SNAT) et 

les Schémas directeurs d'aménagement (SDA) dont le premier fut établi en 1985, seront du 

ressort de ce Ministère.  

Le Ministère chargé de l'urbanisme, devenu, par la suite, le Ministère chargé de 

l'Équipement a autorité en matière de planification intra-urbaine par le biais des Plans 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (PDU), des Plans d'aménagement urbain (PAU), des Périmètres 

d'intervention foncière (PIF), et des Plans d'aménagement de détail (PAD). Il en va de 

même en ce qui concerne les périmètres de réserve foncière (PRF), les lotissements et les 

permis de bâtirΣ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

promulgué par la loi 79-43 du 15 Août 1979,  sus visée.  

Sur le plan réglementaire, les pouvoirs publics tout en maintenant dans la nouvelle 

législation les anciens outils et techniques d'aménagement, ont tenté de les adapter à la 

nouvelle politique socio-économique du pays qui préconise la décentralisation des pouvoirs, 

le désengagement de l'Etat et l'encouragement de l'initiative privée. Comme il est question 

aussi d'élargir le champ d'application de ces outils et de les compléter par de nouveaux 

instruments.  

Ainsi la révision du Code de l'urbanisme de 1979, par la loi 94-122 du 28 Novembre 1994 

portant /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (CATU), modifiée et 

complétée par les lois 2003-78 du 29 Décembre 2003, 2005-71 du 4 Août 2005 et 2009-29 

du 9 Juin 2009 vise un certain nombre d'objectifs parmi lesquels: 

- L'adoption d'une stratégie nationale d'aménagement du territoire afin d'assurer la 

cohérence entre les différentes procédures et décisions et de participer à 

l'organisation et à l'exploitation optimale des ressources dans toutes les régions du 

pays.  

- L'incitation à une plus grande et plus efficace approche participative à l'élaboration 

des schémas d'aménagement, incitation corroborée par la modification du code 

intervenue en 2009 et le nouveau code des collectivités locales,  en 2018.  

- [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΧ 

 

2. Aménagement du territoire  et Décentralisation 

La grande nouveauté apparue à partir de la fin de la décennie 80 est la décentralisation.  

Les textes fondateurs furent la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989 relative aux 

conseils régionaux, la loi n° 94-87 du 26 juillet 1994, portant création de conseils locaux de 

développement et les deux lois organiques n° 95-68 du 24 juillet 1995 et 2006-48 du 17 
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juillet 2006 modifiant et complétant la loi organique des communes promulguée par la loi 

75- 33 du 14 mai 1975 et enfin, la loi organique n° 2018-29 du 9 Mai 2018 portant code des 

collectivités locales.  

En remontant dans l'histoire de la Tunisie, il faut dire que l'exercice du pouvoir a été de 

tout temps centralisé et la participation des collectivités locales à toute action 

d'aménagement du territoire n'était pas évidente.  

La décentralisation constituait alors un projet ambitieux et dont la mƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ  

pas été aisée. La gestion du développement devenait de plus en plus complexe et il existait 

une prise de conscience au sein des pouvoirs publics de la nécessité d'adopter une politique 

de décentralisation afin d'accélérer le développement économique et social.  

Ainsi, dans le nouveau Code de l'urbanisme, plusieurs exemples montrent cette volonté 

en faveur de la décentralisation au niveau des procédures d'élaboration et  d'approbation 

des documents de planification urbanistique.  

Si lΩƻƴ ǇǊŜƴŘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ Schémas directeurs d'aménagement (SDA), 

document ayant pour vocation de «fixer les orientations fondamentales de l'aménagement 

des zones territoriales concernées..» ( Article 5 du CATU); nous constatons que ces SDA, 

hormis ceux des zones sensibles et des grandes agglomérations ( dont la liste est fixée par 

décret ό!Ǌǘ т Řǳ /!¢¦ύ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire), peuvent être élaborés directement par la collectivité publique locale concernée 

et approuvés par simple arrêté du Ministre chargé de l'Aménagement du Territoire, après 

avis des Ministres chargés de l'urbanisme et du plan et du Développement régional (8 du 

CATU).  

Concernant les Plans d'aménagement urbain (PAU), et qui ont pour vocation de « fixer 

les règles et servitudes d'utilisation des sols » ( Art 12 du CATU), ils sont prescrits, selon le 

CATU, par arrêté du gouverneur territorialement compétent, élaborés par la collectivité 

locale concernée et approuvés (selon le texte de 1994) par simple arrêté du gouverneur 

territorialement compétent (Art 14 du CATU). Il  en est de même pour les Plans 

d'aménagement de détail (PAD), qui sont réservés aux seules opérations d'aménagement, 

d'équipement, de rénovation ou de réhabilitation à réaliser à l'intérieur des Plans 

d'intervention foncière (PIF)( Art 30 du CATU), qui sont également approuvés par simple 

décision du gouverneur territorialement compétent ( Art 19 du CATU).  

La décentralisation sous la tutelle des gouverneurs territorialement compétents, devrait 

ainsi permettre de lever une des causes principales des nombreux dérapages constatés 

Řŀƴǎ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

documents, en raison, notamment, de la lenteur de leur élaboration et de leur 

approbation .  

Paradoxalement, les pouvoirs publics tout en affirmant leur volonté de consolider le 

processus de décentralisation, avaient pris plusieurs mesures que l'on peut juger en 
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contradiction plus ou moins nette avec cette ambition. Nous citerons, à ce propos, à titre 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΥ 

a- Les dispositions introduites par la loi 2009- нф Řƻƴǘ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ ол .ƛǎ qui 

ǎƻǳƳŜǘǘŀƛŜƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƴƴŜȄŞǎ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŀǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; dispositions 

ŘŜǾŜƴǳŜǎ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎŀŘǳǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƴϲ нлму-29 du 9 Mai 2018 

portant code des collectivités locale qui confère désormais la compétence 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴǎ ŀǳȄ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

locales concernées. 

b- Les dispositions introduites par le nouveau code des CL qui soumet 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ 

Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 

(Art 117 du Code) 

c- Les dispositions introduites par ce même code ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ŀǾŜŎ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎŜƴǘǊŀƭŜ (Art 297). 

d- La création de l'Agence de la protection et d'aménagement du littoral (APAL), qui 

dispose du monopole de la « gestion des espaces littoraux.. (Art 3 de la Loi portant 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!t![ύΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ 

littoral de toutes les  villes et localités littorales du pays, devraient échapper aux 

collectivités publiques locales pour toutes les opérations d'aménagement les 

concernant, pour dépendre de la tutelle d'autres structures publiques relevant 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎΦ  

De ce fait, l'application des dispositions décentralisatrices prévues par le code de 

l'aménagement du territoire (CATU) en matière de prescription, d'élaboration et 

d'approbation des documents d'aménagement des villes littorales, est devenue  

désuète.  

e- La concentration entre les mains du Ministre chargé du Patrimoine culturel de 

tous les pouvoirs relatifs aux opérations de réhabilitation, de rénovation ou de 

restauration à réaliser sur un monument historique, sur un ensemble situé dans 

ses abords, à l'intérieur d'un site culturel ou dans une zone de sauvegarde.  

Ainsi, les nouveaux dispositifs de sauvegarde et de mise en valeur institués par le Code du 

patrimoine                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

(Loi 94-35 du 24 Février 1994 relative au code du patrimoine archéologique, historique et 

des arts traditionnels) pour encadrer les opérations de réhabilitation /rénovation confèrent 

Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǊŜƭŜǾer normalement en application du 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ  ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΥ «Le plan de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

nationale du patrimoine par décret pris sur proposition du Ministre chargé du patrimoine et 
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Řǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ» (Art.8 du code du patrimoine); «Dès son approbation, le 

plan de protection et de mise en valeur du site se substitue automatiquement dans les limites 

du périmètre dǳ ǎƛǘŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ» ( Art.15). Les 

collectivités locales dont relève le site se trouvent, ainsi, purement et simplement écartées 

ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜƴǎ ǎŀƴǎ 

pouvoir local et régional représentatifs et une collectivité territoriale impliquée dans le 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛŘŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΧΦ 

On parle de nos jours, de plus en plus, du développement territorial qui articule 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻ-économique où le territoire, loin 

ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴŜǳǘǊŜΣ ŘŜǾƛŜƴǘ Ł ƭa fois un facteur et une finalité du 

développement. 

 La décentralisation ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ 

permettant un développement ascendant « Bottom-Up » et non « Top-Down », qui émane 

des collectivités territoriales qui le prennent en charge selon un processus participatif 

assurant la gouvernance territoriale. 

 [Ŝ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ 

ŘŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘΩessence politique ƻǴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻǳvoir (institutions, 

ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜύΦ [ŀ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ōǳǘ Ŝƴ ǎƻƛΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ 

ƳƻȅŜƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭƻŎŀƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ǘƻǳŎƘŜ ƭŜ 

ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Řǳ ŎƛǘƻȅŜƴΣ ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ et du travail, du quartier et de la ville. 

La décentralisation est elle-même un arbitrage entre le pouvoir central, le niveau régional et 

local. Encore-faut-il que les différents acteurs soient à un niveau tel qui leur permet de (re-

négocier leur place, leur rôle et leur statut alors que négocier exige déjà une légitimité et un 

minimum de pouvoir? 

Faut-ƛƭ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƛŎƛ  ƭΩŀŘŀƎŜ qui dit que « ce qui est fait pour moi, sans moi, est contre 

moi ». Ne faut-il pas aller plus loin que la décentralisation et poser la question du partage 

réel  du pouvoir Ł ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻǎ ǾƛƭƭŜǎΦ 

 

3. Planification territoriale et processus participatif  

 

Le territoire est un espace approprié, organisé par un groupe social en vue de la 

ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 

ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŝǎ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǳƴŜ ŘƻƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ 

suǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ǎƻŎƛŀƭ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎŜǘ ƻǊŘǊŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ 
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priorités et ses choix. Le territoire est un espace auto-ǇǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩȅ 

projette16. 

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊiale procédure, consacrée aussi bien 

par le CATU que,  tacitement,   dans le nouveau Code des CL  (Art 119), paraît intéressante 

dans la mesure où elle organise une participation des citoyens à la planification spatiale de 

leur ville ; mais sa pertinence eƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ όƻǳ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜύ ƭƻŎŀƭŜ 

participative demeure limitée17. En effet, les dispositions relatives à l'enquête publique 

prévues par le CATU ou celles prévues par le nouveau code des CL (art 119 : procédés 

participatifs arrêtés par les conseils élus) restent très générales et n'affectent pas la 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ t!¦Σ ŎŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǘƛŜƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 

observations ou même des oppositions qui sont faites par les citoyens (quand elles sont 

ŦŀƛǘŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ǇŀǊ ƛƎƴƻǊŀƴŎŜ ƻǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴύΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 

ǎƻǳǾŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ƛƎƴƻǊŜƴǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩȅ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ƴΩŞǾŀƭǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 

cette procédure à sa juste valeur. Leurs remarques ou oppositions reflètent davantage des 

préoccupations strictement personnelles telles la  hauteur des constructions, la largeur des 

ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ.  

La pertinence de la participation citoyenne  pourrait être améliorée si les associations (de 

protection de l'environnement, par ex) étaient amenées à y participer en tant que 

«personnes intéressées» (le texte du CATU ne précise pas personne physique ou morale, 

mais dit simplement «tout intéressé», contrairement au CCL qui apporte plus de précision en 

indiquant : « pour faire participer effectivement les habitants et les organismes de la société 

civile ηύ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜΣ Ŝǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ōŞƴŞǾƻƭŜΣ à 

la planification spatiale des villes, compte tenu du nombre souvent important de 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘΦ 

4. Pour une institution « responsable » : Gouvernance des territoires et DD  

[ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ problématiques, de nouveaux acteurs, la multiplicité des 

ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦΦ ǇƻǎŜƴǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƎƛǊΣ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΣ 

de mener des politiqǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 

repères du  développement durable. 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ǉǳƛǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

territoriales (décentralisation, démocratie participative..). Différents modes de gouvernance 

existent : Une gouvernance participative basée sur la concertation, le dialogue, 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜΣ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ 

                                                             
16 Grawitz M, 2000. 
17 Voir Mustapha Beltaïef : «La gouvernance urbaine : villes et pouvoir», Mélanges Sadok Belaïd, CPU, 2004, p 
89. 
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territorialisée entre parties prenantes est la plus cohérente avec le développement 

durable. 

La plupart des institutions tunisiennes en sont concernées de par : 

- leurs relations  privilégiées avec les acteurs territoriaux à travers leurs 

représentations régionales 

- leurs projets partagés avec les territoires (Programmes régionaux de 

développement, Agenda21..) 

- leurs missions (animation, développement des territoires,..) 

Pour une organisation, la responsabilité sociétale consiste à assumer la responsabilité des 

ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ǎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇte. Une gouvernance 

des territoires en développement durable implique donc, au nom de ce principe, d'associer 

ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ  Ł ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

(Agenda 21, ISO 26000..). La notion de partie prenante désignant toute personne physique 

ou morale concernée directement ou indirectement par la stratégie, les décisions ou les 

actions d'un tiers. 

9ƴǎŜƳōƭŜΣ ƛƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ  Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ 

attentes des parties prenantes par des moyens appropriés (enquêtes, entretiens, ateliers 

ŘϥŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ŜǘŎΦύ Τ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŜǊ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ŘϥŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǇƻǳǊ 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ όǾŀƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎύ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ 

sens à toute action.  

La gouvernance en développement durable appliquée aux villes,  s'appuie sur 5  leviers:  

- la participation des acteurs à toutes les étapes ;  

- un pilotage qui prend en compte toutes les parties prenantes ;  

- une approche transversale (économie, cohésion sociale, environnementale, ...) ;  

- une évaluation partagée ;  

- l'amélioration continue (être en accord avec l'évolution des besoins). Il est donc 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǾƛǾǊŜ ensemble et pour 

faciliter le sens du bien collectif.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ  ŘŜ Υ 

- ǊŜǾƛǎƛǘŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ 55 Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ 

négociation entre ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŀǳǎŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ 

(comité de suivi, comité de pilotage, commissions, etc.) pour aborder et débattre des 

questions de développement durable des territoires sont, en outre, à mettre en 

place; 

- mettre en place un accompagnement pérenne et légitime des équipes et des projets; 
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- inscrire le DD dans les dynamiques territoriales (Agenda 21 locaux, schémas 

ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ ΧΣ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΦ 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ 55 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ǇƭǳǎΣ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜxion stratégique 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ǎŜƴǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎΦ [ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǎǇŞǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

sociétés.  

Au lendemain de la révolution, la Tunisie se voit Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 

ǎƻƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ 

ƭΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ  

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ ǊŀƭŜƴǘƛǊŀ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜΣ 

freinera la crƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŀƴƴƛƘƛƭŜǊŀ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǘǘŀǉǳŜǊ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǳǎǎƛ 

ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 
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Chapitre VII : Évaluation diagnostique de la situation des villes 

tunisiennes en matière de développement durable 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŦƻǊƳŜǎ 

ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ  ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ  Ŝǘ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ 

travail effectués avec les responsables des municipalités-échantillon, ont laissé apparaitre 4 

préoccupations prioritaires qui constituent, à des degrés divers, les principaux axes de 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

durable des villes tunisiennes : 

1. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des espaces qui constituent la base de tout 

programme de développement durable des villes ;  

2. [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ : agir sur les bâtiments existants et leur remise à niveau 

pour les mettre en conformité avec les exigences et normes de durabilité et les 

intégrer dans des plans de développement durable cohérents est considéré comme 

ǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ : constructions anarchiques, 

sauvegarde du patrimoine architecturalΣΧ 

3. Les services aux populations et la dotation des villes en moyens et équipements 

ŦŀŎƛƭƛǘŀǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ : eau, électricité, transport, espaces verts, 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΣΧ 

4. /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ 

développement économique durable : économie verte, économie circulaire, 

ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣΧ 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ΨΩƳƻƴǘŀƎŜΩΩ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ 

de dispositifs méthodologiques conceptuels et organisationnels devraient constituer la base 

ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǘǳƴƛǎƛŜƴƴŜǎΣ ŎƘŀŎǳƴŜ Ł ǇŀǊǘƛǊΣ ŘŞƧŁΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭŀ 

matière.  

Le caractère multisectoriel de la ville durable nécessite ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat 

ayant trait à la question dans les différents domaines : 

 

1. tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ levier de référence pour les 

stratégies de développement durable des villes tunisiennes : 

Le développement urbain durable est un enjeu nouveau pour les villes. Il est censé 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 5ŀƴǎ ŘΩŀƎŜƴŘŀ нлолΣ ƭΩhōƧŜŎǘƛŦ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όh55 ммύ  ǾƛǎŜ Ł 

« (ré)aménager les villes et autres lieux d'établissement humain de manière à garantir 
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ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ōŀǎŜΣ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀǳ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǾŜǊǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ de 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ». 

La question des villes durables est, en effet,  étroitement liée à la planification de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ  ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ 

ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 

Les documents de planification urbaine sont conçus pour faire face à la multiplication des 

problèmes urbains: ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

ŘŞƳŜǎǳǊŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ multiplication des ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΧ Φ  

Ces documents se caractérisent par une grande diversité. Ils concernent des échelles 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ όŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 9ƴ 

outre, leur  valeur juridique est variable. Certains documents sont opposables et ont de ce 

fait une portée générale qui s'impose à tous, particuliers, entreprises, administration et 

servent de référence obligatoire à l'instruction des diverses demandes d'occupation ou 

Řϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘΣ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŞƭŀōƻǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜǎΦ 

9ƴ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ-deça des 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜ ƘŜǳǊǘŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻōǎǘŀŎƭŜǎΣ ǇƻǳǊ 

diverses raisons.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

paysages urbains en rapport avec le développement durable.  

1.1. Place du développement durable dans la planification urbaine en Tunisie 

5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ  Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜ 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻƴǘ ǇǊƻƳǳƭƎué, en 1994, un nouveau code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό/!¢¦ύΦ tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ мфтфΣ ƭŜ /!¢¦ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ζ pour assurer le 

développement durable » et « le droit de chaque citoyen à un environnement sain ». 

Le nouveau code a institué divers instruments de planification spatiale (schémas 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό{5!ύΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όt!¦ύΣ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ όt!5ύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

organƛǎƳŜǎ  ŎƻƳƳŜ  ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ ό!t![ύΦ ! ƭŀ 

même époque, des documents de planification environnementale ont été institués. 

9ƴŦƛƴΣ  ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜΣ ŀǳǎǎƛΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŀǊ 
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ƭΩŀǇǇŀǊition de nouveaux instruments : « Agendas 21 », Stratégies de Développement 

des Villes (SDVT). 

Nous pouvons ainsi distinguer entre trois  types de documents: les documents régis 

ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό/!¢¦ύΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ 

de planification stratégique (« Agendas 21 » et SDVT). 

1.2. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ le CATU a institǳŞ ǘǊƻƛǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : les schémas 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό{5!ύΣ ƭŀǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όt!¦ύ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ όt!5ύΦ  

¶ [Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό{5!ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴœǳΣ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ [Ŝ ŘŞŎǊŜǘ фу-2092 du 28 octobre 1998  a fixé la 

ƭƛǎǘŜ ŘŜ но ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {5!Φ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ 

agglomérations sont formées de pluǎƛŜǳǊǎ ƎƻǳǾŜǊƴƻǊŀǘǎ όDǊŀƴŘ ¢ǳƴƛǎύΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ 

gouvernorat (Monastir), plusieurs communes (Grand Sfax, Grand Sousse, Grand 

DŀōŜǎΧύ ƻǳ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŎƘŜŦǎ-ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴƻǊŀǘǎ ŦƻǊƳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 

όaŀƘŘƛŀΣ ¢ƻȊŜǳǊΣ aŞŘŜƴƛƴŜΧύΦ 

Les SDA institués par le CATU de 1994, ont remplacé les PDU prévus par le Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ мфтф Ŝǘ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ζ  la destination générale des 

ǎƻƭǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

transports et la localisation des services et activités les plus importants ». 

Les SDA consistent essentiellement en l'optimisation de l'utilisation de l'espace, le 

développement socio-économique et la protection de l'environnement. Ils fixent les 

ζƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳénagement des zones territoriales concernées 

ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ 

ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques » 

/Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ 

ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

équipements structurants, des services et des activités les plus importantes, des sites 

culturels y compris les sites archéologiques, les zones de sauvegarde et les monuments 

historiques à conserver ou à mettre en valeur.  

Concernant la composante écologique les SDA apparaissent innovants 

comparativement aux anciens PDU. Ils doivent, en effet tenir compte « des risques 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ». Le rapport de présentation du SDA doit 

comporter : « une analyse de l'état de l'environnement et des ressources disponibles et 

la mesure dans laquelle les orientations d'aménagement sont conformes aux 
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impératifs de préservation de l'environnement et de la durabilité des ressources ». 

Mais en général, les plans-programmes des SDA sont peu appliqués, bien que ces 

documents soient opposables aux administrations. 

¶ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Les plans ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όtΦ!Φ¦ύ  ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘϥŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

orientations des schémas directeurs d'aménagement et « fixent notamment les règles et 

servitudes d'utilisation des sols 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ de la dimension environnementale dans les PAU concerne  notamment 

ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 

structurantes  et les espaces verts : 

La protection du littoral,  la volonté de protéger cet espace stratégique a conduit les 

ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΥ ŀǊǘƛŎƭŜ нр Řǳ 

CATU complété par la loi n°95-73 du 24/07 1995 relative au DPM et le code des eaux 

pour le domaine public hydraulique. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲфр-73 du 24/07 1995 on entend par littoral la zone de contact qui 

concrétise la relation écologique naturelle et biologique entre la terre et la mer et leur 

interaction ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜΦ [Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 

notamment le rivage de lamer, les plages les sebkhas, les dunes de sable, les îles, les 

falaises et les différentes composantes du DPM. 

Le DPM comprend le domaine public maritime naturel (rivage de la mer, lacs, étangs, 

ǎŜōƪƘŀǎΧύ Ŝǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ όǇƻǊǘǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎΣ ǊŀŘŜǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 

ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƳŀǊƛǘƛƳŜΧύΦ 

- La protection du domaine public hydraulique  όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀŎǎΣ ǎƻǳǊŎŜǎΣ 

ŀǉǳŜŘǳŎǎΧύ : Dans les zones couvertes par un PAU, la profondeur de la 

bande inconstructible jouxtant le DPM ET DPH est fixée en fonction de la 

situation particulière de chaque zone. Mais elle ne peut en aucun cas être 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нр ƳŝǘǊŜǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ t!¦Σ ƭŀ ōŀƴde inconstructible ne 

doit pas être inférieure à 100 mètres du DPM et du DPH. 

- [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ : 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нсΣ ζ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ 

ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ t!¦Χ ». 

- [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝǘ 

selon la nature de la zone, conformément aux dispositions de la loi n° 86-

17 du 7mars 1986 portant sur la refonte de la législation relative au 

ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

- La protection des espaces verts : Le déclassement des espaces verts ne 

pourra se faire que par décret. « Un espace vert ayant acquis cette 
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ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ƭŀ ǇŜǊŘǊŜ ǉǳŜ ǇŀǊ 

ŘŞŎǊŜǘΧ » (article 20 du CATU). 

 

¶ [Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ 

(PIF-PAD) 

hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ tLC όǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜύΣ ƭŜǎ  ȊƻƴŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

desquelles sont ŀǇǇŜƭŞǎ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊΣ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŜǎ 

agences foncières créées en vertu de la loi n° 73-нм Řǳ мп !ǾǊƛƭ мфто Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 

Réhabilitation et de la Rénovation Urbaine, pour réaliser des programmes 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴt, de rénovation ou de réhabilitation fixés par les 

ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ t!¦ ƻǳ ƭŜ {5! ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

[Ŝ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ 

ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ  ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜ plan ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

détail fixant: 

-  les emplacements des constructions, des ouvrages, et des équipements 

collectifs ou privés,  

- ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des sols,  

-  le réseau routier, les réseaux divers et les servitudes devant être 

observées. 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ 

consultation, ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΣ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ que celles prévues pour le 

Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 

1.3. Les autres documents de planification spatiale : agendas 21 et stratégies 

de développement des villes  (SDV) 

Face aux défis que connaissent les villes aussi bien dans les pays développés que dans les 

pays en développement, sont  apparues, dès les années 1990, de nouvelles approches de 

planification urbaine, qui constituent des déclinaisons spatiales des dispositifs institutionnels 

des projets de développement durable. 

Les nouveaux instruments (« agendas 21 » et stratégies de développement des villes  

« SDV ») sont présentés comme  des alternatives  aux  outils classiques de planification 

urbaine qui ont montré leurs limites.  

¶ Les agendas 21 

Le programme agenda 21 a été lancé lors du Sommet de la terre, à Rio, en 

мффнΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ нмŜ ǎƛŝŎƭŜΦ 

[ΩŀƎŜƴŘŀ нм ƭƻŎŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ƛnitiée par une collectivité locale, conduite avec la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Řǳ 
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développement durable le nouveau modèle de développement du territoire. 

[ΩŀƎŜƴŘŀ нм Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞΣ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

9ƴ ¢ǳƴƛǎƛŜΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ŝƴ мффрΣ ζ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нм ƴŀǘƛƻƴŀƭ »  et « la 

stratégie nationale de développement durable ».Étant signataire du plan détaillé 

ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нм ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭΩ;ǘŀǘ ǘǳƴƛǎƛŜƴ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ł ŦŀƛǊŜ ŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ 

Agenda 21 par ses collectivités locales. Entre 199 et 2011, le processus 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ ŀƎŜƴŘŀǎ нм ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞ ǇŀǊ мср ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ est  

« de mettre en place un processus de planification locale participative pour le 

développement durable et de doter les villes et les collectivités rurales d'outils 

efficaces  ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 

ceci doit être généralisé pour toute les villes tunisiennes ».[Ωǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǎǘ 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement dans la planification 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǇŀǘƛŀƭŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ  ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ-programmes de 13 

ŀƎŜƴŘŀǎ нм ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 

environnementales (5). Dans la hiérarchie des priorités la « protection de 

ƭΩŜƴvironnement et la prévention contre les rejets et risques de pollution » 

viennent en troisième position derrière « ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

qualité des équipements et des services urbains »  et « ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ et la modernisation de la voirie ». 

vǳŀƴǘ ΩŁ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŜƭƭŜ ǎŜ ƘŜǳǊǘŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΦ ¢Ǌŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 

Kahloun montre que « plus de 61 % des actions nécessitent le recours à des 

ŀŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀǊŝƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ [Ŝ ƭƻŎŀƭΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ 

ǎΩŀǳǘƻƴƻƳƛǎŜΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǎǎǳƳŜǊ ǉǳŜ оф % des actions ». 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ŀƎŜƴŘŀǎ нм ƻƴǘ ǇŜǳ  ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

concernées.  Néanmoins« dans de très rares cas, les Agendas ont servi de 

ǎǳǇǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƘƻƛȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŎŜƴŀǊƛƛ ŘŜǎ t!¦ ƻǳ ǇƻǳǊ 

ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όtL/ύΦ YŀƘƭƻǳƴ ŎƛǘŜ  Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭe la commune 

de Msaken, « Řƻƴǘ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нм ƭƻŎŀƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

dans la révision de son PAU » (5). 

¶ La stratégie de développement des villes (SDV) 

La stratégie de développement des villes (SDV) est un processus par lequel 

des acteurs locaux définissent un projet pour leur ville, analysent les perspectives 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 

Les deux premières villes à avoir réalisé des stratégies de développement sont 

Sfax (entre 2002 et 2030)  et Sousse (entre 2012-2014). Plus récemment 
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plusieurs autres villes tunisiennes se sont engagées dans ce processus : Gabès, 

Msaken, Sidi Bouzid, Tataouine, KairouanΧ Φ  

Dans la plupart des cas le souci ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŦƛŘŝƭŜǎ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 

du développement durable est fortement présent. 

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǇƻǳǊ {ŦŀȄΣ la stratégie de développement (SDGS) a concerné 7 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ όƻǳ DǊŀƴŘ {ŦŀȄύ[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ 

diagnostic et de planification stratégique réalisé pendant deux ans a permis aux 

acteurs de la ville de dégager une vision future de la ville ayant pour ambition de 

ŦŀƛǊŜ ŘŜ {ŦŀȄ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмс « une métropole méditerranéenne compétit ive, de 

la haute technologie, durable, solidaire, attractive et réconciliée avec son 

littoral ». 

La concrétisation de la vision de la SDGS passe par la réalisation de « projets 

stratégiques η Řƻƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

notamment de : 

- La dépollution et la réhabilitation du littoral sud ; 

- La préservation des ressources naturelles : préservation de la biodiversité 

ƳŀǊƛƴŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ  ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜǎΧ 

! ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {5D{Σ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ 

environnementaux ont conǎǘƛǘǳŞ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΦ  5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ {ŦŀȄΣ ƭΩǳƴ 

des grands défis est la dépollution et la réhabilitation des zones littorales La 

SDGS a préconisé : 

- 5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŎǳǊŀǘƛǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

littoral avec notamment la délƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {L!t9Σ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ т ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ {ŦŀȄΣ ƭŀ 

réalisation du projet Taparura, la multiplication des espaces verts et 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǇƻƴǘŀƴŞ ; 

- Des actions de mise en valeur relatives au traitement des déchets solides 

ŀŎŎǳƳǳƭŞǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ 

national à Thyna, la promotion du « tourisme durable ; 

- Des actions de nature préventive visant le contrôle strict des activités 

polluantes et la réduction de toutes formes de pollutions 

A Sousse, la stratégie de développement de la ville (SDV) a été élaborée entre 

2011 et 2014.L'objectif était de définir une vision future de la ville concertée et 

validée par l'ensemble des intervenants sur le territoire (municipalité, 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎΧύΦ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 

était ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ {ƻǳǎǎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ζ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘǊƛŎŜΣ ŎǊŞŀǘƛǾŜ Ŝǘ 

attractive »  
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La ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ [Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

la SDV est, en effet,  de faire de Sousse : 

- Une ville avec un littoral protégé, valorisé et accessible ς 

- Une ville avec des zones humides préservées et intégrées.  

- Une ville qui restaure et protège ses ressources hydriques et qui développe 

ǎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ  

- Une ville qui assure sa propreté urbaine à travers une bonne gestion des 

déchets solides 

- Une ville qui accroit son efficacité énergétique et garanti un air pur pour 

ses citoyens. 

tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ {5± ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ł 

caractère environnemental dont ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ tƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ όthtύΣ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ tŀǾƛƭƭƻƴ .ƭŜǳΣ ƭŀ dépollution et la mise en valeur 

ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ IŀƳŘƻǳƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŜōƪƘŀ ŘŜ {ƻǳǎǎŜ Ŝƴ ǇŀǊŎ 

multithématique, un Projet pilote de gestion des déchets verts et des déchets de 

construction (GODEM),  la  promotion du photovoltaïque (Projet CESMED),  la  

promotion du photovoltaïque (Projet CESMED) et un Programme de 

management environnemental des unités hôtelières et industrielles. 

 

1.4. Les documents de planification environnementale 

Dès le début des années 1990, des documents de planification environnementale ont été 

institués Υ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ  όthtύΣ ƭŜǎ  Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ 

les schémas de gestion des zones sensibles littorales.  

Les villes (littorales) sont concernées surtout par les études de tƭŀƴǎ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Plages (POP) qui visent la protection les écosystèmes des plages de toute atteinte 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ η ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

continuent à jouer leur rôle récréatif et socio-économique.  

/ΩŜǎǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ  ό!t![ύ ǉǳƛ ŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ 

ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ  όthtύΦ   La priorité est accordée aux 

plages présentant une forte fréquentation et des problématiques d'usages et de 

valorisation. 

Les études des POP comportent notamment : 

- Un  diagnostic à la fois environnemental, paysager et urbain de la plage et de son 

environnement immédiat. 

- Un plan d'action qui préconise les mesures à réaliser pour une meilleure gestion 

intégrée de ces espaces. 
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- Un plan d'occupation de la plage qui précise la nature des aménagements, leur 

ƴƻƳōǊŜΣ ƭŜǳǊ ǘȅǇŜΣ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 

octroyées dans le DPM ou dans la zone de servitude du DPM. 

- Un cahier de charges qui définit les différentes modalités à respecter et le mode de 

gestion durable de la plage pour les différentes actions projetées et pour chaque 

équipement ou occupation temporaire projetée. 

WǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭϥ!t![ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ tht ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎ 

les plus fréquentées de la Tunisie.  

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řǳ 

littoral et de planification spatiale  aŀƛǎΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмпΣ ŎŜ Ǉƭŀƴ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ 

juridique et ne pouvait être, de ce fait, imposé être aux communes et aux différents acteurs 

intervenants au niveau du littoral.  

Le décret n° 2014-1847 du 20 mai 2014, relatif à l'occupation temporaire du domaine 

public maritime stipule que désormais « les plans d'occupation des plages sont élaborés et 

révisés par l'agence de protection et d'aménagement du littoral, sur la base des études 

d'évaluation du milieu naturel des parties concernées du domaine public maritime et les 

modes de leur gestion en vue d'identifier les sites exploitables dans le cadre de l'occupation 

temporaire όΧύΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 

développement durable, sur proposition de l'agence de protection et d'aménagement du 

littoral, après leur soumission pour avis au ministère chargé du tourisme et à la collectivité 

publique concernée ». 

!ǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŀǎǎƛǎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǳǘƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ la préservation et la gestion des plages 

situées dans des littoraux soumis à de fortes pressions naturelles et humaines. 

Quoique tardive, la définition du cadre juridique des documents de planification 

environnementale constitue un progrès certain. Afin dΩŀǇƭŀƴƛǊ les difficultés de mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ : 

- Assurer plus de cohérence entre document de planification 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

- Renforcer la coordination entre les acteurs : communes, APAL, ANPE, 

ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΧ 

- Renforcer  les outils de contrôle et de suivi des plans 

¶ Les lacunes Ŝǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Les documents de planification spatiale et environnementale ont été conçus pour faire 

face à la multiplication des problèmes environnementaux.  aŀƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

de ces documents  est nettement en deçà des objectifs tracés. Le diagnostic établi dans le 

cadre ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉƻǎǘ 2020, montre que 

« ces outils sont souvent dépassés par les dynamiques qui sont en cours sur les territoires, 



 
 
SAMEF/MALE  Novembre  2019 

56 
 

Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

ŘŞƳŜǎǳǊŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΦ Ceci a engendré la multiplication des atteintes à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : ŜƳǇƛŝǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 5taΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 

des terrains inondables, pollutions urbaines, etc. » Dans les années à venir, « le processus de 

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜr surtout avec la perspective de 

ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ 

effectuées dans ce domaine montrent que les impacts néfastes toucheront plus 

particulièrement  les littoraux, les écosystèmes côtiers, les ressources naturelles et les 

infrastructures côtières.    

Les raisons du faible impact  des documents de planification territorial sur le 

développement urbain sont nombreuses. On peut distinguer trois principaux types de 

problèmes : les problèmes ayant trait à la qualité des études notamment concernant la 

composante environnementale, ceux  se  rapportant à la valeur juridique  des documents et 

ceux qui relèvent de la gouvernance. 

¶ La qualité des études 

{ƛ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ 

incontestable, dans les faits, la qualité des analyses des aspects environnementaux 

ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜΦ {ƻǳǾŜƴǘ ŎŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŞǘǳŘƛŞǎΦ /ΩŜǎǘΣ 

Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ  ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ  ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ƻǴ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

caractéristiques et les problématiques environnementales est souvent partielle et sommaire. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ  ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ énergétique ou la gestion durable des eaux sont rarement analysées 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶  La valeur juridique des documents de planification urbaine 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  ƳŀƴǉǳŜƴǘ ŘΩŀǎǎƛǎŜ 

juridique. 

/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎƻƴǘ  apparus, dès les années 

1990 (« agendas 21 » et stratégies de développement des villes  « SDV ») et qui sont 

présentés comme  des alternatives  aux  outils classiques de planification urbaine. Ces 

ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Ŝǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ōŀǎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ 

vǳŀƴǘΩ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞǎΣ ŀǳ ŘŞōǳǘΣ 

sans aucune assise juridiqueΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ όthtύ ŎǊŞŞǎ 

depuis la fin des années 1990 mais dont le cadre juridique remonte seulement à 2014. Il en 

est de même  des plans des aires marines et côtières qui existent depuis le début des années 

2000  et dont le cadre juridique a été fixé par la loi de juillet 2009.  

¶ La gouvernance  
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La planification urbaine et environnementale fait intervenir un ensemble complexe 

ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ  ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ  ǘǊŝǎ ŎƻƴǾƻƛǘŞǎΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜ 

nombreux projets, et dans lesquels des règlementations plus ou moins cohérentes et des 

intérêts contradictoires se superposent. Dans ces espaces de nombreux acteurs sont 

ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ !t![Σ !bt9Σ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΧ Φ {ƻǳǾŜƴǘΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ou des pǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎŜ ƘŜǳǊǘŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΦ 

5ŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ Řǳ  ǎǳƛǾƛ  ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƴŘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ  ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ 

dirŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǎŜ  ƘŜǳǊǘŜ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘΣ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ  ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦƻǊƳŞǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳrs 

ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ hǊΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ ¢ǳƴƛǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀƎŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ό!¦D¢ύΣ ƭŜǎ 

ŀǳǘǊŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ  ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜ ƘŜǳǊǘŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

difficultés de gouvernance et de ressources humaines,  dont en particulier : 

- [ΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 

- [ΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

locales et les directions régionales 

- [ΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ entre PAU et instruments locaux de planification, en 

ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŜ tL/ όǇƭŀƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭύΤ 

- [ŀ ŦŀƛōƭŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

- [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ  ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǉŀrt et 

les plans de développement et les politiques sectorielles nationales et 

régionales.  

¶ Les ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ  

documents opposables au tiers (PAU et PAD). 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŦŀƛǘǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t!¦ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Υ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ menée par la 

5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ нллм ǎǳǊ ǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ нр ǾƛƭƭŜǎ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t!¦ ǾŀǊƛŜƴǘ  ŜƴǘǊŜ  ну҈ Ŝǘ тм҈ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ Ƴoyenne un taux de 

50%.  Selon la vocation du sol, ce  taux varie  entre 25%  (pour les zones vertes) et 70% (pour 

les équipements socio-collectifs). 

[Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƛƳǇǳǘŞŜǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

raisons : 

- [ΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ des ressources humaines et financières chez les collectivités 

locale et les directions régionales 

- [ŀ ŦŀƛōƭŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
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- -[ŀ ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ  ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǳǘŜ ŘŜ 

moyens humains et financiers au niveau local. 

- [ΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ t!¦ Ŝǘ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 

ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŜ tL/ όǇƭŀƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

¶ Orientations pour une meilleure intégration du développement durable dans 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴisme 

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ 

de la mer en raison du réchauffement climatique. Les études effectuées dans ce domaine 

montrent que les impacts néfastes toucheront plus particulièrement  les littoraux, les 

écosystèmes côtiers, les ressources naturelles et les infrastructures côtières.    

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ  ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛté de  prévoir des 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 

du développement durable  dans les villŜǎΦ !ǳǘǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ  ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǆǳǾǊŜǊ dans le sens 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ et environnementale à la réalisation  

des objectifs du développement durable  

En dépit des lacunes constatées, plusieurs acquis sont à consolider et à valoriser. En 

ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ нлмп ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀtion 

de nouveaux dispositifs dont   un nouveau code des collectivités locales et un nouveau code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

territoriale et environnementale 

¶ La décentralisation : le nouveau code des collectivités locales 

Le contexte actuel est marqué par le renforcement du pouvoir des acteurs locaux et une 

Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜΦ   

Le principe de décentralisation est retenu par la nouvelle Constitution tunisienne, 

promulguée en février 2014, comme le mode de gouvernance privilégié. Pour cela, toute 

une série  de lois et textes réglementaires ont été mis en chantier dont notamment le projet  

relatif au Code des collectivités locales.   

La Constitution prône une décentralisation territoriale «concrétisée par des collectivités 

locales comprenant des municipalités, des régions et des districts, dont chaque catégorie 

ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŦƛȄée par la 

loi », tel que stipulé par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 131.Ces collectivités locales jouissent, non seulement de la 

ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ 

ǎǘƛǇǳƭŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ монΦ [ΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǎŜ ǘǊaduit par des élections au niveau 

ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моо  Ŝǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜǎΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎŜƴǘǊŀƭ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мопΦ  
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Le renforcement des pouvoirs locaux et notamment le transfert de prérogatives aux 

communes constituent une opportunité pour une meilleure efficience de la planification 

territoriale et environnementale. 

¶ Le projet Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻŘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Şǘŀƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ 

aux nouvelles réalités des territoires et de concrétiser les orientations de la nouvelle 

constitution notamment en ce qui concerne la décentralisation et la participation citoyenne. 

La première phase de cette étude a consacré un chapitre à la présentation des principales 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǾŜǊǎƛƻƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмсύ Ŝǘ 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻŘŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛsme sont « les 

ƭŜǾƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ  ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞΣ  ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ 

des collectivités locales dans le cadre de leurs compétences respectives et dans une 

approche participative impliquant la société civile ». 

Les dispositions du projet de code « ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭƻŎŀƭΣ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻn des 

infrastructures, des équipements et des activités économiques, la création, la planification et 

le développement harmonieux des villes ».  

Plusieurs  objectifs Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Il est question notamment de «préserver le patrimoine  architectural et les zones de 

sauvegarde et de protéger les sites naturels et culturels et les ensembles urbains bâti 

remarquables », « assurer l'exploitation rationnelle des ressources naturelles et limiter 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

publique » et«garantir une répartition équilibrée des zones urbaines et rurales, et ce dans 

le cadre d'une harmonisation entre développement économique, développement social et 

équilibres écologiques, permettant un développement durable et le droit du citoyen à un 

environnement sain ».  

Les principales innovations Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt du nouveau projet de 

code concernent essentiellement : 

¶ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ  

¶ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ  ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ  

¶ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

¶ ƭΩƛƴǘǊoduction des dispositions particulières pour la protection du littoral.  
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2. Cadre bâti et bâtiment durable 

Le bâtiment constitue la composante fondamentale de la ville. La notion de 

développement durable appliquée aux bâtiments tend à promouvoir la ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

de la construction elle-même. 

Elle a pour objectif de réduire les consommations des ressources et les impacts sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜ ōƛŜƴşǘǊŜΦ   

Dans le cadre de la décarbonisation des économiŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩh55 

мо ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ  ζ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

climatiques et leurs répercussions. ». Les bâtiments ont un rôle crucial à jouer tant par la 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƴ ǇƘŀǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

En Tunisie, le secteur du bâtiment (tertiaire, logements et industrie) est responsable de 

60 % de la consommation énergétique du pays (statistiques année 2011 source Ministère de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ Ŝǘ  

des émissions de gaz à effet de serre.  

[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞes 90 est 

considéré comme un outil incontournable vers la promotion de la durabilité des bâtiments. 

Des labels nationaux puis internationaux ont vu le jour dans un certain nombre de pays 

ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊǎ ό[995ϯ ŀǳȄ ¦Φ{Φ!Φ Ŝƴ мффоΣ Iv9ϰ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ мффсΣ 5Db.ϯ en Allemagne 

2010, Green star en Australie 2003). Le Label Estidama quant à lui, a été créé aux Emirats 

!ǊŀōŜǎ ¦ƴƛǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŘŀ нлолΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ 

national unique et un cadre juridique permettant de promouvoir la construction durable. Il 

fixe un premier seuil de performance pour les bâtiments privés et un niveau de performance 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭŀ ƭƻŎƻƳƻǘƛǾŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ  

Par ailleurs les différentes règlementations techniques des bâtiments emboitent le pas 

ŀǳȄ ƭŀōŜƭǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŀŘƻǇǘŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ƭŀōŜƭǎ ǉǳƛ 

ǆǳǾǊŜƴǘ Ł ǘƛǊŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƘŀǳǘΦ  [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 

ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜmple, depuis la RT2005 à celle de 2020 en passant par la RT2012 et la 

RE2018, a été un moteur indéniable dans la réduction des consommations énergétiques à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ !ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ w¢ нлму ŀ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ 

La RT 2020 a été créée afin de répondre aux objectifs du plan national français « bâtiment 

durable » et tend vers BEPOS (bâtiment à énergie positive). 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŎŎŞƭŝǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ [Ω!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ŀ ŘŞƧŁ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

les réglementations thermiques correspondant à ses objectifs dans le cadre de sa stratégie 

bas carbone 2050 vers des bâtiments Zéro émissions. 
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Figure 3.1: Diagramme illustrant la feuille de route pour la protection du climat en Allemagne 

 

Le programme « Advanced net zéro » ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩ¦{D./ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴŜǳǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ Lƭ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ 

des bâtiments : construction, exploitation et fin de vie.  

 

 

Figure 2 : Le chemin vers les bâtiments neutre en carbone 




























































































































































































































